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Introduction 

 

C’est en Amérique centrale qu’ont été retrouvés les premiers objets symbolisant des 

champignons hallucinogènes. 

Taillées dans la pierre, des statuettes en forme de champignons nous montrent que 

l’existence et l’utilisation des champignons hallucinogènes remontent à une période 

allant du deuxième millénaire avant JC à environ 600-900 de notre ère. 

Utilisés d’abord à des fins religieuses, ils étaient consommés lors des rites 

chamaniques par différentes cultures primitives afin de communiquer avec leurs 

dieux. 

Egalement utilisés comme remèdes, on pouvait aussi les retrouver sur d’autres 

continents comme l’Asie ou l’Océanie. 

C’est au début du XXème siècle que les scientifiques décidèrent d’étudier plus 

précisément ces champignons surnommés « chair de dieux ». 

Différentes recherches et travaux ont aboutis en 1958 à l’isolement du principe actif 

hallucinogène, alors appelé psilocybine par Albert Hoffman, son découvreur. 

Ce même chercheur qui, par la suite, en a réalisé la synthèse après avoir identifié la 

formule. 

Son analogie avec certains neurotransmetteurs a conduit les laboratoires Sandoz à 

sortir dans les années 1960 une spécialité à base de psilocybine pure, Indocybin®, 

rapidement abandonnée. 

En parallèle, la population s’est emparée de cette nouvelle drogue. Utilisée dans le 

monde entier, ce puissant psychodysleptique continue à se démocratiser malgré les 

interdictions prononcées par la majorité des pays. 

L’évolution de la réglementation a donc freiné les chercheurs et les laboratoires à se 

pencher d’avantage sur le potentiel thérapeutique de ces champignons. 

Ce n’est qu’au début des années 2000, que des laboratoires anglais ont réinvesti 

dans la recherche sur la psilocybine, apportant d’encourageants résultats dans le 

traitement de divers déficits neurologiques.  

Cette drogue, facile d’accès, siège au troisième rang des drogues les plus 

expérimentées dans la population française. 

Circulant principalement dans les milieux festifs alternatifs, les champignons 

hallucinogènes représentent, à l’heure actuelle, un réel problème de santé publique. 
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Ce travail, s’articulant autour de quatre parties, débutera par un inventaire des 

espèces de champignons possédant des propriétés hallucinogènes. 

La seconde partie listera les molécules psychodysleptiques identifiées dans ses 

basidiomycètes et les effets qu’elles induisent, recherchés ou non. 

Nous ferons ensuite un point sur la consommation en France en commençant par un 

rappel de la législation. Les derniers chiffres de l’Observatoire Français des Drogues 

et des Toxicomanies seront ensuite évoqués en dissociant l’expérimentation de 

l’usage dans l’année. 

Nous rentrerons ensuite dans le vif du sujet en parcourant les différents modes 

d’approvisionnement et de consommation ainsi que les prix se pratiquant dans la rue 

et sur la toile. 

Le potentiel thérapeutique de la psilocybine sera présenté à travers deux exemples 

concrets et clôturera ce travail. 
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1 Les différents champignons hallucinogènes répertoriés 
 

1.1 Cladogramme des genres comportant des espèces  
hallucinogènes  

 

 
 
 
 
 

 

 

 

BASIDIOMYCOTA 

HOMOBASIDIOMYCETE 

AGARICOMYCETIDEAE 

1 

TRICHOLOMATALE 

2 

AMANITALE 

3 

CORTINARIALE 

4 

PLUTEALE 

1 

TRICHOLOMATALE 
MARASMIACEAE Mycena 

2 

AMANITALE 
AMANITACEAE Amanita 

3 

PLUTEALE 
PLUTEACEAE Pluteus 
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Figure 1 : Cladogramme des genres comportant des espèces hallucinogènes 

(COURTECUISSE, DUHEM, 2005) 

 

 
 
La terminologie des divisions est la suivante : 
 
- mycota : embranchement 

- mycète : classe 

- mycetideae : sous-classe 

- ales : ordre 

- aceae : famille 

- oideae : sous-famille 
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CORTINARIALE 

BOLBITIACEAE 

BOLBITIEAE Conocybe 

PANAEOLEAE Panaeolus 

CORTINARIACEAE Inocybe 

CREPIDOTACEAE Gymnopilus 

STROPHARIACEAE STROPHARIEAE 

Stropharia 

Psilocybe 
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1.2 Inventaire des différents champignons hallucinogènes  
 
 
Afin de rendre une liste des espèces de champignons hallucinogènes la plus 

exhaustive possible, je me suis appuyé sur les travaux de Christer Anderson et son 

équipe (ANDERSON, 2008). 

En 2008, ils ont analysés 190 espèces de champignons appartenant à des genres 

susceptibles de produire des substances hallucinogènes ; Agrocybe, Conocybe, 

Copelandia, Geerronema, Gymnopilus, Hygrocybe, Hypholoma, Inocybe, Panaeolus, 

Pluteus, Psathyrella, Psilocybe et Stropharia. 

Les recherches se sont centrées sur l’identification et la quantification de 3 molécules 

enthéogènes : La psilocybine, la psilocine et la baeocystine. 

Parmi les 190 espèces analysées, 90 contenaient un ou plusieurs de ces composés 

qui ont pu être quantifiés sur 60 espèces. (Annexe 5) 

Pour le genre Psilocybe : 41 sur les 55 contenaient de la psilocybine, psilocine ou 

baeocystine. 

Pour le genre Panaeolus : 9 sur les 26 analysés en contenaient. 
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Tableau 1 : Espèces de champignons considérées comme ayant un pouvoir 
hallucinogène et contenant de la psilocybine et/ou des composés similaires. 

Espèce Référence 

                                              A M A N I T A 

Amanita muscaria L. :Fr Lamarck 

                                           C O N O C Y B E S 

Conocybe Siliginea Heim and Hofmann 1958 

Conocybe smithii Guzman et al. 1976 

                                          G Y M N O P I L U S 

Gymnopilus purpuratus Allen et al 1991 

Gymnopilus spectabilis Waters 1965; Allen et al. 1991 

                                               I N O C Y B E 

Inocybe aeruginascens Drewitz 1983 

Inocybe patouillardii Satora et al. 2005 

                                               M Y C E N A 

Mycena Pura Allen et al. 1991 

Mycena cyanorrhiza Allen et al. 1991 

                                            P A N A E O L U S 

Panaeolus antillarum Allen et al. 1991 

Panaeolus cambodginiensis Pollock 1975 

Panaeolus campanulatus Pollock 1974 1976 

Panaeolus olivaceus Guyman et al. 1976; Ott 1978 

Panaeolus fimicola Ott 1978 

Panaeolus foenisecii 
Cooles 1960; Pollock 1976; Helden 1965; Ott 
1978; Southcott 1974; Guzman et al. 1976; 

Allen et al. 1991 

Panaeolus papilionaceus Pollock 1974; Sandford 1972 

Panaeolus sphinctrinus 
Ott 1975; Guzman et al. 1976; Schultes 1939; 

Pollock 1975 

Panaeolus subbalteatus 
Guzman et al. 1976; Pollock 1976; Allen et  al. 

1991 

                                              P L U T E U S 

Pluteus cyanopus Stamets 1996 

Pluteus glaucus Stijve and de Mejer 1993 

Pluteus salicinus Stamets 1996 

Pluteus villosus Stamets 1996 

                                            P S I L O C Y B E 

Psilocybe aucklandii Guzman et al.1993 

Psilocybe australiana Guzman et al. 1993; Allen et al. 1991 

Psilocybe aztecorum var 
aztecorum 

Singer 1958 ; Guzman 1978 

Psilocybe azterocum var bonetti Guzman 1978 

Psilocybe baeocystis 
Mc Cawley et al. 1962; Bendict et al. 1962; 

Guzman et al. 1976 

Psilocybe brasiliensis Guzman 1983 

Psilocybe brunneocystidiata Guzman et al.1993 

Psilocybe caerulescens Guzman and Vergerr 1978; Singer 1958 
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Psilocybe caerulescens var 
mazatecorum 

Wasson 1962 

Psilocybe caerulipes Ott 1978 

Psilocybe candidipes Singer 1958 

Psilocybe collybiodes 
Allen et al. 1991; Pollock 1976; Southcott 1974; 

Hall 1973; Mc Carthy 1971 

Psilocybe coprophila Allen et al. 1991 

Psilocybe cyanescens 
Guzman et al. 1976; Guzman and Vergerr  

1978 

Psilocybe cyanofibrillosa Guzman and Vergerr 1978 

Psilocybe eucalypta Guzman et al. 1993; Allen et al. 1991 

Psilocybe fagicola Allen 2001 

Psilocybe fimetaria Guzman and Vergerr 1978 

Psilocybe goniospora Guzman et al. 1993 

Psilocybe hoogshagenii Stamets 1996 

Psilocybe inconspicus Guzman et al. 1993 

Psilocybe kumaenorum Allen et al 1991; Guzman et al. 1993 

Psilocybe lonchoporus Guzman et al. 1993 

Psilocybe mammillata Guzman et al. 1993 

Psilocybe mexicana Guzman and Vergerr 1978 ; Singer 1958 

Psilocybe muliercula Singer 1958 

Psilocybe novae zelandiae Allen et al. 1991 

Psilocybe ochreata Guzman et al. 1993 

Psilocybe papuana Guzman et al. 1993 

Psilocybe pelliculosa Guzman et al. 1976 

Psilocybe quebecensis Ola’H and Heim 1967 

Psilocybe samuiensis Guzman et al. 1993 

Psilocybe semilanceata 
Allen et al. 1991; Olsen and Krudsen 1963; 

Guzman et al 1976; Heim et al. 1963 

Psilocybe semperviva Heim and Wasson 1958 

Psilocybe silvatica Guzman and Vergerr 1978 

Psilocybe strictipes Guzman et al. 1976 

Psilocybe stuntzii Guzman et al. 1976/Mycologia 68(6): 1261 

Psilocybe subaeruginosa 
Allen et al 1991; Picker ans Rickards 1970; 

Pollock 1976; Southcott 1974 ; Hall 1973; Mc 
Carthy 1971 ; Guzman et al. 1993 

Psilocybe subcaerulipes Yokoyama 1973 

Psilocybe subcubensis Allen et al. 1991 

Psilocybe subfimeteria Stamets 1996 

Psilocybe tampanensis Guzman and Vergerr 1978 

Psilocybe tasmaniana Guzman et al. 1993; Allen et al. 1991 

Psilocybe venenata Stamets 1996 

Psilocybe washingtonensis Stamets 1996 

Psilocybe wassonii Allen et al 1991 

Psilocybe wassoniorum Stamets 1996 

Psilocybe yungensis Allen et al. 1991 

Psilocybe zapotecorum Allen et al. 1991 

                                          S T R O P H A R I A  

Stropharia cubensis Guzman and Vergerr 1978; Singer 1958 
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1.2.1 Genre Amanita 
 

 
Figure 2 : Amanita muscaria (Photographie, « Mille et un champignons » ROUX, 

2006)  

 

 
Synonyme : Amanite tue-mouches 

Chapeau : 4-19cm, rouge à rouge orangé, couvert de flocons blancs labiles. La 

marge est cannelée sur les exemplaires adultes. 

Lames : Libres, blanches. 

Pied : 8-21 X 1-3 cm, blanc, floconneux à l’état jeune. Anneau membraneux 

juponnant. Le voile laisse des bourrelets ou des écailles au-dessus du bulbe basal. 

Chair : blanche, jaune à jaune orangé. 

Biotope : Ubiquiste (sauf sous les hêtres). Préfère les terrains pauvres en calcium. 

Description : (ROUX, 2006) ; (POUCHUS, 2012) 
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1.2.2 Genre Conocybe 
 

 
Figure 3 : Conocybe siliginea (Photographie, Mushroom observer )  

  
 
 

Chapeau : de 1 à 2 cm, hémisphérique à campanulé obtus, à marge et cuticule lisse, 

de couleur gris ochracé pâle s'éclaircissant avec l'âge. 

Lames : adnées, moyennement espacées, de couleur ochracé devenant rouille en 

vieillissant. Chair blanchâtre. 

Pied : cylindrique, élancé, finement strié et pruineux, de couleur blanchâtre puis 

ochracée. 

Période de cueillette : du début de l'été jusqu'à la fin de l'automne. 

Biotopes : essentiellement dans les zones herbeuses des bois de feuillus et en 

lisière ou clairière de ceux-ci. 

Description : site internet mycorance.free.fr 
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Figure 4 : Conocybe smithii (Photographie, Mushroom observer) 

 

Chapeau : 0,3 à 1,3 cm de diamètre, conique à convexe puis subétalé, distinctement 

bomboné, glissant à l'humidité, lisse, hygrophane, fauve ochracé à brun cannelle, 

plus foncé vers la marge, plus pâle au sec, à marge striée à l'humidité. 

Lames: adnées à adnexées, étroites à modérément larges, subespacées à très 

serrées, jaune grisâtre pâle et brun au début, brun rouille cannelle avec l'âge, à 

arêtes blanchâtres. Sporée brun cannelle. 

Pied : 2-5 cm x 0,75-2 mm, subégal, souvent légèrement élargi vers la base, fragile, 

finement fibrilleux blanchâtre puis glabre, légèrement strié-tordu, blanc pur, souvent 

légèrement grisâtre vers la base au début, puis bleu azur avec l'âge, devenant 

rapidement bleu au froissement. 

Période de cueillette : depuis le début du printemps. 

Biotope: saprotrophe; souvent dans les marécages, fossés, milieux humides, parmi 

les sphaignes, le long des cours d'eau et dans les pelouses. 

Description : site internet : Mushroom observer 
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1.2.3 Genre Gymnopilus 
 

 
Figure 5 : Gymnopilus spectabilis (Photographie, « Mille et un champignons », 
ROUX, 2006) 

 
 
 
 
Synonyme : Pholiote remarquable 

Chapeau: 2-14 cm, jaune orangé, fibrilleux puis légèrement squamuleux.  

                  Armille cachant les lames chez les exemplaires jeunes. 

 

Lames: adnées à échancrées, jaunes piquées de rouille à partir du centre. Sporée 

brun-rouille. 

Pied: 5-15 X 0.6-3.5 cm, concolore au chapeau, fusoïde, parfois en touffe avec des 

pieds fusionnés. L’anneau est ample, membraneux et ascendant de couleur orange. 

Chair: jaune, plus sombre au niveau du pied, puis en quelques heures après la 

coupe, la teinte s’éclaircit en crème. 

Biotope: en touffes, surtout sur bois de feuillus 

Description : (ROUX, 2006) ; (POUCHUS, 2012) 
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Figure 6 : Gymnopilus purpuratus (Photographie, Mushroom observer ) 

 
 
Chapeau: 20-50 mm de diamètre, brun rougeâtre, avec des petites écailles denses, 

surtout en vieillissant, non visqueux, convexe, obtus avec un léger mamelon au 

centre. 

 

Lames: légèrement décurrentes, rapprochées, jaune. 

 

Pied: 25-55 x 3-9 mm. Pied charnu brun rouge couvert de fibrilles, débarrassé de 

ses spores en vieillissant. Voile épais et noir. Des points bleus apparaissent le long 

du pied lorsque celui-ci est abimé. 

 

Période de cueillette: de juin jusqu’à novembre. 

 

Biotope: sur des feuillus morts et des conifères. 

 

Description : Site internet  Shroomery.org 
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1.2.4 Genre Inocybe 
 

 
Figure 7 : Inocybe aeruginascens (Photographie, Mycodb.fr) 

 
Synonyme : Inocybe verdâtre 

Chapeau : couleur brun vert, souvent mamelonné 

Lames : couleur brun crème 

Pied : fibrilleux, lisse non poudré ou poudré, sans anneau. 

Biotope : sous peupliers. 

Description: site internet Mycodb.fr 
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Figure 8 : Inocybe patouillardii (Photographie,« Mille et un champignons »,ROUX, 

2006)  

 
 
Synonyme : Inocybe Patouillard, Inocybe rouge brique. 

Chapeau : 2,5-7 cm, tout blanc et fibrilleux. Il se tache de rose et peut être parfois 

tout rose. 

Lames : adnées par la base à émarginées, grises pâles puis brunâtres, parfois 

envahies de rose. L’arête est blanche. 

Pied : 2-6 (9) X 0.6-1.7cm, concolore au chapeau, suivant les mêmes variations 

chromatiques. La base est égale ou parfois bulbeuse. 

Chair : blanche peu rougissante 

Odeur : miel 

Biotope : dans les parcs ou les prairies avec des feuillus, sur un terrain avec un 

substrat riche en calcium. 

Période de cueillette : depuis le printemps jusqu’à la fin de l’été. 

Description : (ROUX, 2006) 



 

 24 

1.2.5 Genre Mycena 
 
 

 
Figure 9 : Mycena pura (Photographie, Mycoquebec.fr) 

 

Synonyme : Mycène pure 

Chapeau :1-5(6,5) cm de diamètre, obtus puis obtusément bomboné, convexe, plan, 

lisse, souvent plissé avec l'âge, humide, hygrophane, de colorations très variables, 

souvent pourpre, à marge légèrement incurvée ou droite au début, parfois relevée 

avec l'âge, mince, fendant chez les grandes formes, translucide-striée, opaque avec 

l'âge. Odeur de rave 

Lames : décurrentes, fines, marge striée, blanches, à arêtes blanchâtres. Sporée 

blanche. 

Pied : 4-10 cm x 2-6 mm, égal, parfois élargi vers la base et ± tordu-strié, comprimé, 

tenace, creux, glabre, ± strié, pruineux-scabreux, parfois subécailleux-lacéré, 

pourpre, ± concolore au chapeau, légèrement mycélioïde à la base. 

Chair : modérément épaisse, souvent abruptement atténuée à mi-chemin de la 

marge, lilas livide, bleuâtre livide à pourprée, puis blanchâtre à pâle. 

Biotope : dans la litière de conifères et de feuillus. 

Période de cueillette : juin à octobre 

Description : (POUCHUS, 2012) et site internet mycoquebec.fr 
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Figure 10 : Mycena cyanorrhiza (Photographie, Mycodb.fr) 

 
Synonyme : Mycène à base bleue 

Chapeau : 0,3-1,2 cm blanchâtre ou gris brun, sillonné, au stipe filiforme. Gélatineux 

sans disque basal. 

Lames : peu nombreuses, d’odeur nitreuse puis de rave. 

Pied : bleu vif à la base. 

Biotope : sur débris d’épicéas dans les sapinières de montagne. 

Description : (HEIM, 1969) 
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1.2.6 Genre Panaeolus 
 

 
Figure 11 : Panaeolus campanulatus (Photographie, Mycodb.fr) 

 
 

Synonyme : Panéole campanulée 

Chapeau : 2-3,5 cm, en cloche arrondie au sommet, variant du cendré au brun 

briqueté, un peu lubrifié, presque visqueux, souvent excorié. 

Lames : souvent larmoyantes. 

Pied : 3-7 X 1,5-2,5 cm, raide et grêle, pruineux, incarnat grisâtre. 

Biotope : sur bouses de vaches et crottins de cheval, dans les pâtures, les landes, 

les prés. 

Source : (HEIM, 1969) 
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Figure 12 : Panaeolus fimicola (Photographie, « Mille et un champignons » ROUX, 
2006) 

 

 
 
Synonyme : Panéole du fumier 

Chapeau : 1,5-3,7 cm, semi-globuleux à convexe, brun sépia à brun noirâtre puis, 

par perte de son hygrophanie devient brun ochracé. 

Lames : adnées, sombres. L’arête est blanche et non dentelée. Sporée noirâtre. 

Pied : 4-7 X 0,20-0,30 cm, concolore au chapeau avec le sommet plus clair car 

recouvert d’une pruine blanche. 

Chair : ochracée à brune, plus colorée dans la base du pied. 

Biotope : endroits herbeux, parfois dans les pâturages ou sur des excréments. 

Description (ROUX, 2006); (POUCHUS, 2012) 
 

 
 
 



 

 28 

 
Figure 13 : Panaeolus foenisecii (Photographie, « Mille et un champignons », 
ROUX, 2006 ) 

  
 

 
 
Synonyme : Panéole des moissons 

Chapeau : 0,5 - 2,5 cm, brun rouge à brun puis se marbre en se déshydratant (par 

petites zones) passant à beige crème avec quelques tâches de roux. 

Lames : libres à faiblement adnées, beige puis gris brun et ne devenant noirâtres 

qu’en vieillissant. Sporée brun sombre. 

Pied : 2,5-8 X 0,20-0,40 cm, blanchâtre, un peu pruineux à l’état bien frais. 

Chair : crème et brun roux dans le pied à l’état imbu puis blanchâtre. 

Biotope : graminicole, surtout dans les pelouses à tontes fréquentes mais aussi 

dans les dunes ou en montagne. 

Description : (ROUX, 2006) 
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Figure 14 : Panaeolus papilionaceus (Photographie, Mycodb.fr) 

 
Synonyme : Panéole Papilionacé 

Chapeau : 2-4 cm de diamètre, ovoïde puis campanulé, presque hémisphérique, 

étalé ou non à la fin, souvent légèrement papillé, lisse ou craqué, parfois ruguleux ou 

plissé, mat à soyeux-brillant, blanchâtre, chamois, gris pâle à jaune-gris-brun ou gris 

olivacé ± foncé ou brun rougeâtre, parfois teinté de rose avec l'âge et plus foncé vers 

le centre, à marge aiguë, appendiculée-crénelée de restes véliques blanchâtres au 

début 

Lames : adnées à adnexées, vite sécédentes, larges, subespacées à serrées, 

grisâtres puis marbrées, noires à la fin, avec des lamellules, à arêtes floconneuses, 

blanchâtres. Sporée noire. Voile partiel ne laissant pas d’anneau. 

 

Pied : 4-14 x 0,1-0,4(0,6) cm, égal ou légèrement élargi à la base, droit, fibreux, 

cassant, fistuleux, souvent strié, entièrement pruineux blanc sur fond crème grisâtre 

à brun rougeâtre, plus pâle à l'apex, devenant brun depuis la base, avec feutrage 

blanc à la base 
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Chair : plus épaisse au disque, amincie vers la marge, cassante, crème ou presque 

concolore à la surface piléique 

Période de cueillette : printemps à automne 

Biotope : saprotrophe; sur excréments ou fumiers des milieux ouverts, champs, 

pâturages, milieux riches herbeux en azote et forêts. 

Description : site internet mycoquebec.fr  

 

 

 
Figure 15 : Panaeolus olivaceus (Photographie, Mushroom observer) 
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Figure 16 : Panaeolus sphinctrinus (Photographie, « Mille et un champignons » 
ROUX, 2006) 

 

 
 
Synonyme : Panéole à marge dentée 

Chapeau : 0,8-4 cm, gris brun à gris verdâtre puis gris pâle et même parfois beige 

crème. A l’état jeune, le chapeau enserre le pied à la manière d’un sphincter. Le 

chapeau est lourd et ovoîde. La marge est dentelée de débris voile blanc mais avec 

l’âge elle peut devenir totalement lisse   

Lames : plus ou moins libres, grises et nuageuses et enfin noires. Serrées et 

adnées, assez larges. Sporée noire. 

Pied : 4-14 X 0,10-0,40 cm, beige à ocre roussâtre puis pâlit, pruineux, la base est 

un peu renflée. 

Chair : crème dans le chapeau, ochracée roussâtre dans le pied. La chair est mince 

et à saveur douce. Pied et chapeau sont séparables 

Biotope : fimicole, dans les prairies amendées, surtout sur des bouses. 

Description : (ROUX, 2006) ; (POUCHUS, 2012) 
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Figure 17 : Panaeolus cambodginiensis (Photographie, Mushroom observer) 

 

 
Figure 18 : Panaeolus antillarum (Photographie, Mycodb.fr) 
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1.2.7 Genre Pluteus 
 

 
Figure 19 : Pluteus salicinus (Photographie : « Mille et un champignons », ROUX, 
2006) 

 

 
Synonyme : Plutée du saule 

Chapeau : 2-6,5 cm, grisâtre, avec le centre gris noir. Le revêtement est lisse avec 

des fibrilles radiales et, parfois, le centre est squamuleux. 

Lames : libres, roses distantes du pied, pas de volve, arêtes irrégulières. 

Pied : 4-7,5 X 0,3-0,8cm, blanc taché de vert 

Chair : blanche et un peu jaunâtre dans le pied. 

Biotope : sur souche et sur bois mort de divers feuillus (saule, chêne, frêne, 

peuplier, aulne…) 

Description : (ROUX, 2006) ; (POUCHUS, 2012) 
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Figure 20 : Pluteus cyanopus (Photographie, Mycodb.fr) 

 
 

Chapeau : couleur brun, mauve, noir. Chapeau glabre 

Lames : blanc, crème, gris, mauve, saumon. 

Pied : sans anneau. Couleur blanc, bleu, crème, mauve. 

Description : site internet Mycodb.fr 
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1.2.8 Genre Psilocybe 
 

 
Figure 21 : Psilocybe coprophila (Photographie : « Mille et un champignons » 

ROUX, 2006)  

 

 
 

 
Chapeau : 0,5-2,5 cm, brun rouge avec du voile dans la zone marginale, puis brun 

ochracé et enfin gris brun (par translucidité) ; strié par transparence chez les 

exemplaires adultes. Pellicule gélatineuse facilement séparable. 

Lames : adnées à légèrement décurrentes par une dent, brun sombre. 

Pied : 0,4-4 X 0,05-0,2 cm, voile blanchâtre à l’état jeune puis fonce un peu par perte 

du voile surtout vers la base ; Pied sans anneau.  

Chair : ochracée 

Biotope : sur excréments de divers animaux (vache, cheval, lapin, chien…) 

Description : (ROUX, 2006) 
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Figure 22 Psilocybe cyanescens (Photographie : « Mille et un champignons » 
ROUX, 2006) 

 

 
 
 
Chapeau : 1-3 cm, obtus, brun bai à brun orange puis se décolore en gris beige à 

crème avec des reflets verdâtres. La marge est blanchâtre, striée et recouverte de 

voile blanc chez les jeunes exemplaires. Souvent le chapeau présente des taches 

bleues (même à l’état imbu) ; Après manipulation, le champignon devient tout bleu. 

Lames : adnées à décurrentes par une dent, crème puis gris violacé. 

Pied : 4,5-11 X 0,2-0,5 cm, blanc avec du voile, puis bleuissant au toucher.  

Chair : ochracée dans le chapeau et roussâtre ochracé dans le pied. 

Description : (ROUX, 2006) 
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Figure 23 : Psilocybe semilanceata (Photographie, Mycodb.fr) 

 
Synonyme : Psilocybe lancéolé 

Chapeau : 1-2,5 cm de diamètre, conique, en « chapeau de lutin »,  à peine étalé 

avec l'âge, souvent papillé, viscidule, lisse, hygrophane, brun jaunâtre, crème 

grisâtre ou olivâtre au sec, à marge striée à l'humidité, bleuissant lentement au 

contact, surtout au bord du chapeau 

Lames : sombres, non libres, violacées, à arêtes blanchâtres. Sporée brun violacé 

foncé. 

Pied : 5-12 x 0,1-0,2 cm, grêle, crème pâle. Base du pied teintée de bleu 

Chair : très mince 

Période de cueillette : septembre à novembre 

Biotope : saprotrophe; parmi les hautes herbes, dans les champs et les pâturages. 

Description : (POUCHUS, 2012) et site internet mycoquebec.fr 
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Figure 24 : Psilocybe stritipes (Photographie, « Mille et un champignons », ROUX, 
2006) 

 
 
 

 
Chapeau : 1,3-1,5 cm de diamètre sur 1-1,7 cm de hauteur, conique à convexe avec 

un petit mamelon (Pas d’aspect conique élevé à sommet pointu), gris olivâtre puis 

ochracé, strié sur les deux tiers du chapeau à l’état imbu. 

Lames : largement adnées à légèrement décurrentes par une dent, gris violacé 

assez vif avec l’arête blanche. 

Pied : 8-14 X 0,15-0,25 cm, crème avec la base brunâtre ochracée à l’état imbu. 

Parois avec du bleu vert surtout vers la base. 

Chair : crème à ochracé roussâtre dans la moitié inférieure du pied. 

Description : (ROUX, 2006) 
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Figure 25 : Psilocybe fimeteria (Photographie, « Mille et un champignons », 

ROUX, 2006) 

 

 
 
 
Chapeau : 2 à 3,5 cm, brun chocolat à brun ocre verdâtre puis beige et enfin 

ochracé, avec un petit mamelon aigu. La marge a des écailles blanches du voile qui 

peuvent disparaitre notamment avec la pluie ;  elle est striée à l ‘état imbu jusqu’à mi- 

rayon. Recouvert d’une pellicule gélatineuse séparable. 

Lames : faiblement adnées, moyennement espacées, brunes à brun pourpre. L’arête 

est blanche. 

Pied : 5-7 X 0,2-0,4 cm, ochracé. Il y a une zone annulaire cortiniforme. Les jeunes 

se tachent de bleu vers la base. 

Chair : blanchâtre à brun roux dans le cortex du pied 

Biotope : sur crottins ou autres excréments. 

Description : (ROUX, 2006) 
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Figure 26 : Psilocybe aztecorum (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 

 
Chapeau : 2,5 cm de diamètre, non mamelonné, bombé et asymétrique. Fissuré sur 

la marge, peu strié sur les bords. Ocre clair, plus brun au sommet, glauque verdâtre 

par tâches. 

Lames : peu serrées, étroites, violet pourpres foncé à la fin, avec l’arête blanche. 

Pied : 3 à 6 cm, très irrégulier, tordu, aplati, inégal. Jaunâtre-verdoyant par places, 

parfois gris-bleu verdâtre, sépia à la base et plein. 

Chair : odeur de farine. Bleuit à peine dans le pied 

Biotope : lieux herbeux et humides, à graminées et à alchémilles, dans les pinèdes. 

Description: (HEIM, 1978) 
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Figure 27 : Psilocybe quebecensis (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 
 

Chapeau : 1-3,5 cm de diam., subhémisphérique au début, vite convexe puis 

largement convexe à étalé, non omboné, visqueux à l'humidité, lisse puis finement 

plissé avec l'âge, jaune paille pâle, souvent teinté de brunâtre à fauve au frais, plus 

grisâtre au sec, bleuissant au froissement, à marge incurvée au début, souvent peu 

ondulée, translucide-striée à l'humidité 

Lames : adnées, modérément larges, ventrues, minces, brun marron très foncé avec 

l'âge, souvent légèrement marbrées, à arêtes blanchâtres. Sporé brun pourpré à 

noire 

Pied : 2-3,5(4,5) cm x 1-2,5 mm, légèrement élargi vers la base, tenace, fibreux, 

cassant, jaunâtre-fauvâtre au frais, distinctement jaune grisâtre au sec, bleuissement 

au froissement, rhizomorphique, avec zone cortiniforme vite fugace 

Chair : blanchâtre 

Période de cueillette : fin-été et automne 

Biotope : saprotrophe; sur sol sablonneux, surtout au bord inondé des cours d'eau et 

sur bois pourri de feuillus et conifères 

Description : Site internet Mycoquebec.fr 
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Figure 28 Psilocybe zapotecorum (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 
 

Chapeau : 4 à 11 cm de diamètre, de forme très irrégulière, bombé, cabossé, 

asymétrique, avec un mamelon puissant. Marge enroulée puis relevée. Les couleurs 

s’étagent du citrin  et du pourpre au brun-noir foncé, couleur des exemplaires imbus. 

La dessiccation apporte au chapeau hygrophane une teinte ocre miel, maculé de 

taches brun-pourpres et bleu-vert. 

Lames : de couleur crème rosé, elle vire rapidement au violet-noir. L’arête est 

blanche. 

Pied : très long, 20cm, extrêmement irrégulier, inégal, tordu, parfois même presque 

enroulé, grêle, grossièrement strié, très fibreux, élastique, à écorce dure et épaisse ; 

polychrome, il se montre d’abord crème, ponctué de gris bleuté, de rosâtre, de 

mauve 

Chair : elle bleuit rapidement. Elle est entourée, dans le pied, par un cortex brun-

pourpre, et circonscrit elle-même une moelle cotonneuse et blanche 

Description (HEIM, 1978) 
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Figure 29 : Psilocybe caerulescens (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 
 

Chapeau : 3,5 à 6 cm, d’abord hémisphérique, puis galériculé, parfois mamelonné, 

souvent déprimé avec un bourrelet labriforme circonscrivant cette cavité en forme de 

cratère. Gras au toucher, cireux, glabre, à bords irréguliers, lobulés-échancrés, 

sillonnés grossièrement, de couleur ocre-roux, olivâtre. Très hygrophane, il devient 

par la dessiccation d’un ton ochracé, même doré, frangé à la marge d’un voile blanc, 

soyeux, qui se prolonge sur le pied par un guetrage floconneux et fugace. 

Lames : serrées et étroites, restent longtemps très claires avant de devenir mauves. 

Pied : long et robuste, de couleur paille foncé, subocracé voire gris olivâtre à la base 

que couvrent des mèches plus pâles et où il s’enfle. 

Chair : élastique et jaunâtre pâle, elle bleuit, surtout à la base de pied. 

Biotope : vivant essentiellement en touffe sur la bagasse. 

Description : (HEIM, 1978) 

 

 
 



 

 44 

 
Figure 30 : Psilocybe mexicana (Photographie, Mushroomobserver.org) 

                 
 
 

Chapeau : 12 à 20 mm de, largeur, en forme de cloche élevée munie d’un petit 

mamelon roux au sommet ; imbu, il est de couleur brun fauve foncé, vite éclairci par 

le début de dessiccation qui lui apporte une teinte paille ou glauque verdâtre, 

marquée de stries parallèles et radiales brunes 

Lames : étroites et ascendantes, varie du brun olive au violet fuligineux 

Pied : long et grêle, peut se hausser à 8 cm sur à peu près 1 à 1,5 mm de largeur. 

De couleur ocre rosé en haut jusqu’au gris brun ou roussâtre à la base 

Biotope : poussent dans l’herbe ou le couvert herbeux et moussu des prairies 

humides, parfois auprès des chemins, souvent encore dans les cultures de maïs bien 

fumées ou bien entretenues, ou dans les sentiers peu fréquentés des bois de pins et 

de chêne. 

Description : (HEIM, 1978) 
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Figure 31 : Psilocybe muliercula (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 
 

Chapeau : 4cm de diamètre, très irrégulièrement convexe, en cloche déchirée, puis 

étalé, largement ouvert, à profil variable, bosselé mais non mamelonné, hygrophane, 

glabre, à marge étroitement enroulée, de couleur paille ocrée brunissant. 

Lames : serrées, minces, étroites, crème puis brun clair, tirant subtilement sur le 

violet. 

Pied : 3 à 7,5 cm, grêle, raide, étroit, sinueux, strié longitudinalement, creux, crème 

ocré comme le chapeau et souvent brunissant, jamais nuancé de bleu. 

Chair : crème jaunâtre avec une forte odeur de farine. 

Biotope : poussent dans l’herbe et la mousse des prairies humides, de préférence 

au bord des eaux, vers 2500m d’altitude au voisinage des pinèdes. 

Description : (HEIM, 1978) 
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Figure 32 : Psilocybe silvatica (Photographie, Mushroomobserver.org) 

                      
 

Chapeau : 0,5-2,5 cm de diam., conique aigu ou obtus à campanulé, puis largement 

campanulé à largement conique, souvent papillé, lisse, avec pellicule gélatineuse 

tenace peu détachable, visqueux à l'humidité, hygrophane, brun jaunâtre pale ou 

sordide à brun fauve foncé à l'humidité et au début, parfois distinctement teinté de 

vert grisâtre vers la marge, puis chamois pâle, brun jaunâtre à brun grisâtre, à marge 

finement striée à l'humidité, unie au sec, longtemps légèrement appendiculée de 

restes véliques. 

Lames : adnées à adnexées, étroites à modérément larges, serrées à subespacées, 

brun cannelle terne à brun grisâtre terne au début, brun fumé foncé avec l'âge, à 

arêtes blanchâtres. Sporée brun pourpré, foncé à brun violacé foncé. 

Pied : 2-8 x 0,1-0,3 cm, égal ou légèrement élargi vers la base, flexueux, rigide, 

assez flexible, cassant, tubuleux, pruineux et blanchâtre à grisâtre vers l'apex, avec 

fibrilles soyeuses blanchâtres sur fond brunâtre, bistré à très foncé vers la base, 

bleuissant légèrement à la base. 

Chair : flexible et blanchâtre dans le chapeau, cartilagineuse et brunâtre dans le 

pied, bleuissant légèrement à la coupe. 
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Période de cueillette : septembre à novembre 

Biotope : saprotrophe; sur débris ligneux, copeaux de bois, litière de feuilles et bois 

très pourri de conifères et de feuillus. 

Description : site internet Mycoquebec.fr 

 

 

 

 

 
 

 
Figure 33 : Psilocybe subaeruginosa (Photographie, Mushroomobserver.org) 
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Figure 34 : Psilocybe yungensis (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 

Chapeau : 1 à 2,8 cm de diamètre, hygrophane, galériculé, orné d’un mamelon 

proéminent mais non pointu, à bords déchirés, finalement relevé ; sa couleur varie, 

autour de l’ochracé, de l’ocre miel au fauve sombre de l’état imbu, le mamelon se 

montrant plus roux, plus foncé. 

Lames : extrêmement étroites, de couleur pâle, variant du blanc rosé-sublilas au gris 

subtilement bleuté-verdâtre. 

Pied : cortex brun foncé, voire violeté, grêle, très fibreux, même élastique, 

agrémenté de mèches blanches. 

Chair : de couleur brune, sans odeur de farine. 

Biotope : saprophytes 

Description : (HEIM, 1978) 
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Figure 35 : Psilocybe Semperviva (Planche : Archive du Museum d’Histoire 
Naturelle 7ème série VI, 1958) 

 
 
Chapeau : 1 à 2 cm de diamètre, tricolore au début de la dessiccation par suite de 

son hygrophanie, brun au sommet, jaune de miel au milieu, chocolat au bord ; 

absence de stries piléiques ; marge un peu crénelée et bleuissant.. 

Lames : relativement étroites et claires, d’un jaune de Naples pâle, un peu mauve. 

Pied : ponctué de blanc, d’abord entièrement blanchâtre, puis, successivement et de 

haut en bas, paille, paille citrin, citrin puis brun orange, brun couvert d’une délicate 

laine blanche. Pied un peu flexueux, voire arqué, un peu plus épais, rugueux, plus 

nettement strié longitudinalement et ponctué à sa partie supérieure de 

desquamations blanches sur fond crème à la différence du P. mexicana. 

Chair : bleuit naturellement au sommet du pied . 

Description : (HEIM, 1978) 
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Figure 36 : Psilocybe baeocystis (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 
Figure 37 : Psilocybe stuntzii (Photographie, Mushroomobserver.org) 
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Figure 38 : Psilocybe cyanofibrillosa (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 

 
Figure 39 Psilocybe fagicola  (Photographie, Mushroomobserver.org) 
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Figure 40 : Psilocybe hoogshagenii (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 
Figure 41 : Psilocybe tampanensis (Photographie, Mushroomobserver.org) 
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Figure 42 : Psilocybe subcubensis (Photographie, Mushroomobserver.org) 

 
 
 

 
Figure 43 : Psilocybe washingtonensis (Photographie, Mushroomobserver.org) 
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1.2.9 Genre Strophaire 
 
 

 
Figure 44 : Stropharia cubensis (Photographie, Mushroomobserver.org) 

               
  

 
Chapeau : 4-7cm, à pellicule visqueuse ; Tout d’abord fermé, ogival, puis galériculé, 

brun chocolat, ou d’un fauve chamois, parcouru de fines et longues stries parallèles, 

muni le plus souvent d’un mamelon central, ai, ocre ou brun roux ; il est jaune pâle 

sur les bords, ponctué de petites mèches triangulaires blanches, formant des cercles 

concentriques ; la marge, d’abord enroulée, est pourvue au début d’un voile blanc qui 

bleuit parfois. 

Pied : non séparable du chapeau, long mais robuste, raide, cylindrincé, s’enflant à la 

base, mesure jusqu’à 11 cm de hauteur, fortement strié, blanc sale ou jaune ocré 

clair en haut, ocre plus ou moins verdâtre en bas, très fibreux, largement caniculé, 

muni d’un anneau infère, ample, membraneux, déchiré. 

Chair : jaune pâle, bleuit presque instantanément à l’air ; elle est finalement bleu-

noir ; molle- cotonneuse. 

Description (HEIM, 1978) 
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2 Mycotoxicologie 
 

2.1 Les principales molécules enthéogènes identifiées 

2.1.1 Psilocybine et psilocine 
 
 

 
Figure 45 : Formule développée de la psilocybine (www.cas.org) 

 
 
 
 

 
 

 
Figure 46 : Formule développée de la psilocine (www.cas.org) 

 
 
  

 

 

Psilocybine 
 (O-phosphoryl-4-hydroxy-N, N-

diméthyltryptamine) 

 
Formule moléculaire: C12H17N204P 
Poids moléculaire: 284.3 g/mol 

 

Psilocine  
(4-hydroxy-N, N-diméthyltryptamine) 

 
Formule moléculaire: C12H16N20 
Poids moléculaire: 204.3 g/mol 
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Découverte : 

 

V Pavlovna et R. Gordon, deux ethno-mycologues, vont être les premiers à publier 

des travaux sur le « pouvoir des champignons hallucinogènes ». 

En 1953, suite à plusieurs récits de scientifiques comme Schultes et Wasson, les 

deux ethno-mycologues décidèrent de partir au Mexique. Ils assistent alors à des 

cérémonies divinatoires et observent que les indiens mangent des champignons 

pour communiquer avec leurs divinités. 

C’est en 1954 et 1955 qu’ils rapportèrent les premiers spécimens de ces 

« champignons hallucinogène ». 

Ils confièrent l’identification de ses champignons à Roger Heim. En 1956, R.Heim 

part lui aussi découvrir ses rites, il en profitera pour rapporter 8 espèces. 

Il fallait ensuite identifier la molécule responsable de ses phénomènes 

psychédéliques.  

La première étape consistait à trouver le procédé permettant la culture de ses 

champignons pour obtenir une quantité suffisante, nécessaire à l’extraction du 

produit actif. 

C’est R. Heim et R. Cailleux qui vont mettre au point, pour la première fois, un 

procédé permettant la culture de 4 espèces : P. mexicana, P. caerulescens, P 

semperviva et Stropharia cubensis. Il s’agit d’une culture sur terrine avec un milieu 

constitué de paille fermenté. 

A Hofmann, en 1957, isolera pour la première fois les deux alcaloïdes à action 

psychotrope, qu’il appellera psilocybine et psilocine et en précisera la formule (HEIM, 

1958), (DELAY et al, 1959) 

 

Structure : 

 

La psilocybine et la psilocine, majoritairement présents dans le genre Psilocybe, sont 

deux alcaloïdes dérivés du tryptophane (précurseur de la sérotonine). 

Les deux molécules possèdent un noyau indolique substitué en 4.  

La psilocybine, forme phosphorée de la psilocine, est un composé beaucoup plus 

stable. En effet, la psilocine est très rapidement dégradée au contact de l’oxygène et 

de la chaleur, repérable par la couleur bleue que prennent les tiges des 

champignons lors de la cueillette. 
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Métabolisme : 

Au niveau hépatique, une phosphatase alkaline va couper le groupe phosphore de la 

psilocybine pour la transformer en psilocine. Cette dernière sera ensuite dégradée 

par une Mono Amine Oxydase (MAO) en composés dénués de toxicité et facilement 

éliminables.  

Seulement 50% de la psilocybine est absorbée lors d’une administration par voie 

orale (Fort effet de premier passage hépatique). 

Toxicité : 

Ces deux indolealkylamines sont très peu toxiques ; Le rapport LD50/ED50 (=  

nombre de dose "normale" nécessaire pour obtenir un effet mortel) = 641 pour la 

psilocine. (Frank N. Thibaut F., 2003). (Cf figure 48) 

Pharmacocinétique : 

La psilocybine a un délai d’action rapide avec un début d’effet au bout de 20-40 mn 

(taux plasmatique de 4 à 6 g/ml). 

L’effet maximal est ressenti au bout de 70-90 minutes (obtenue avec des doses per 

os de l’ordre de 8 à 25mg) (TORSTEN et al, 2002) 
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Figure 47 Concentration plasmatique de psilocybine, en fonction du temps, après 
l’administration d’une posologie de 0,224mg/kg. 

 

 
 

 

Figure 48  Comparaison du rapport LD50/ED50 entre la psilocine et d'autres 
composés (www.lycaeum.org) 
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2.1.2 Baeocystine et Norbaeocystine 
 
 

 
Figure 49: Formule développée de la baéocystine (www.cas.org) 

 

 
Figure 50: Formule développée de la Norbaeocystine(www.cas.org) 

 
Isolés initialement à partir du Psilocybe baeocystis, ces deux alcaloïdes font partie de 

la famille des tryptamines hallucinogènes 

Leurs structures moléculaires, très proches de la psilocine et la psilocybine, leurs 

confèrent des propriétés similaires. 

En effet, la baeocystine est l’analogue monométhyle de la psilocybine. 

Ces deux isomères, lorsqu’ils sont présents, le sont en très faible quantité, 

La stabilité de ces deux indolealkylamines est très médiocre, car très fragiles dans le 

temps. 

 

 

Baeocystine 
(4-phosphoryloxy-N-méthyl-tryptamine) 

 

 
Forme moléculaire : C11H15N2O4P 

Poids moléculaires : 270,2216g/mol 
 

Norbaeocystine 
(4-phosphoryloxytryptamine) 

 
R=R’=H 
Forme moléculaire : C10H13N2O4P  
Poids moléculaires : 256,195g/mol 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Phosphore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Phosphore
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2.1.3 Muscimole et Acide iboténique 
 
 

 
Figure 51 Formule développée  du muscimole (www.cas.org) 

 
 
 

 
Figure 52 Formule développée de l'acide iboténique (www.cas.org) 

 

Le Muscimole (5-(aminométhyl)-1,2-oxazol-3-ol) est le principal alcaloïde psychoactif  

retrouvé dans l’ordre des Amanitales. 

Produit de la décarboxylation de l’acide iboténique, le muscimole voit sa 

concentration augmenter lors du séchage du champignon, expliquant que ce dernier 

est préférentiellement consommé séché que frais. 

 

L’effet est ressenti pour des doses de muscimole avoisinant les 15 à 20 mg. 

Le muscimole, agoniste Gabaergique des récepteurs GABA A, est donc un puissant 

inhibiteur neuronal central, notamment au niveau du cortex où la proportion de ses 

récepteurs est importante. 

Muscimole 
(5-(aminométhyl)-1,2-oxazol-3-ol) 

 
Forme moléculaire : C4H6N2O2  
Poids moléculaires: 114,1026g/mol 
 

Acide iboténique 
(acide (2S)-amino(3-hydroxy-1,2-oxazol-5-

yl)-éthanoïque) 

 
 
Forme moléculaire : C5H6N2O4 

Poids moléculaires: 158,1121g/mol 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Hydrog%C3%A8ne
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2.1.4 Aeruginascine 
 

 

 
Figure 53 Formule développée de l'aeruginascine (www.cas.org) 

 

 

L’Aeruginascine (N,N,N-trimethyl-4-phosphoryloxytryptamine) est un dérivé 

d’indolamine. 

Isolé de l’Inocybe aeruginascens, cet ammonium quaternaire est un ligand similaire à 

la psilocybine. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Aeruginascine 
(N,N,N-trimethyl-4-

phosphoryloxytryptamine) 
 

Forme moléculaire : C13H20N2O4P
  

Poids moléculaires: 299.282 g/mol 

http://en.wikipedia.org/wiki/Carbon
http://en.wikipedia.org/wiki/Hydrogen
http://en.wikipedia.org/wiki/Nitrogen
http://en.wikipedia.org/wiki/Oxygen
http://en.wikipedia.org/wiki/Phosphorus
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2.2 L’hallucination  

2.2.1 Généralités  
 

Les hallucinations constituent un ensemble de troubles de la perception envahissant 

la conscience au détriment de perceptions normales, généralement accompagnées 

d’une rupture avec la réalité.  

D’un point de vue pharmacologique, l’hallucination serait le résultat d’un trouble de la 

neurotransmission. Ce postulat s’appuie sur le fait que les molécules enthéogènes 

extraites des différents champignons hallucinogènes sont capables à elles seules et 

de manière reproductible de produire des délires hallucinatoires. (Reynaud-Maurupt, 

2006) 

 

2.2.2 Théorie sérotoninergique: 
 
Le LSD (indolamine dont la structure est très proche de la sérotonine), une des 

premières drogues hallucinogènes à avoir été étudiée, impliquait la transmission 

sérotoninergique. 

Les antipsychotiques, semblent avoir un profil sérotoninergique opposé à celui des 

drogues hallucinogènes, ce qui conforte l’hypothèse de l’implication de la voie 

sérotoninergique dans l’hallucination. 

A cela se rajoute que les voies sérotoninergiques se projettent  au niveau du 

système limbique et du cortex préfrontal, région du cerveau responsable notamment 

des perceptions sensorielles. 

 

2.2.3 Théorie glutaminergique : 
 
Les antagonistes au récepteur NMDA du Glutamate induisent des hallucinations, 

dont la clinique est sensiblement la même qu’avec des apparentés au LSD. 
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Comme vu précédemment, la Psilocine et la Psilocybine ont des structures 

moléculaires similaires aux neuromédiateurs présents naturellement dans notre 

cerveau comme la sérotonine. Ces molécules, à fort pouvoir serotonino-mimétique, 

agoniste des récepteurs 5HT1a et 5HT2a sont donc au cœur des perturbations de la 

neurotransmission sérotoninergique centrale. (GLENNON et al, 1984) (MCKENNA et 

al, 1999) (ALBERT et al, 2011) 

 

 

 

 

Figure 54 Formule développée de la sérotonine (www.cas.org) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Sérotonine 
3-(2-aminoéthyl)-1H-indol-5-ol 

 
Forme moléculaire : C10H12N2O 

Poids moléculaire : 176,2151g/mol 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Carbone
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hydrog%C3%A8ne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Azote
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oxyg%C3%A8ne
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2.3 Les effets ressentis   

2.3.1 Fréquence des principaux effets ressentis  
 
 
 

 
 
Figure 55 Incidence des principaux effets des champignons hallucinogènes 
(REYNAUD-MAURUPT, 2006) 

 
 
 

2.3.2 Les effets désirés et ressentis 
 
 

La stimulation 

 

La prise de champignons hallucinogènes favorise la vivacité, redynamise et 

supprime la fatigue. Ces effets sont ressentis si les doses ingérées sont faibles ou 

normales. A l’inverse, un surdosage pourrait engendrer les effets contraires avec une 

incapacité à se déplacer, somnolence, induction d’un sommeil profond. (Reynaud-

Maurupt, 2006) 

 

Récit de Sabine après la consommation de psilocybes :  

« J’avais bien la pêche, je discutais avec tout le monde» 

 
 

• Fréquemment 
déclarés 

Stimulation 

Euphorie 

Quiétude 

Perturbation des sens 

Troubles physiques 

 
• Déclarés Réfléxion 

déroute 

• Rarement déclarés Idées  

noires 
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L’euphorie 

 

Le sentiment de bien-être, de joie contemplative et d’exaltation fait partie des 

premiers effets recherchés par les utilisateurs. Pris en groupe, les sujets, rapidement 

désinhibés, se sentent alors joyeux, gais, hilare et réjouis. Euphorie souvent très 

imbriquée aux stimuli extérieurs qui renforcent et orchestrent le « Trip ». 

Le sentiment d’euphorie peut être isolé ou alterner avec des épisodes de dysphories. 

(Reynaud-Maurupt, 2006) 

 

Récit de Sonia après la consommation de Psilocybe cubensis :  

« J’étais morte de rire pendant tout ce temps ».  

 

La quiétude 

 

Apres l’euphorie, un sentiment de plénitude et béatitude prend place. L’apaisement 

et la sérénité envahissent les consommateurs. (Reynaud-Maurupt, 2006) 

 

Récit de Benoit après la consommation de Psilocybes :  

« On est décontracté, on se sent bien, on a l’impression qu’il peut rien nous arriver, 

on est avec des amis, on rigole ». 

 

La perturbation des sens 

 

Souvent directement associé à l’hallucination, la perturbation des sens est le premier 

effet recherché lors de la prise de substances hallucinogènes. Ces distorsions 

visuelles, olfactives et auditives sont étroitement imbriquées avec la crise euphorique 

car ce sont ces dernières qui sont à l’origine des délires euphoriques entre 

consommateurs. 

Ces interactions, lorsqu’elles sont décrites et énoncées, sont très souvent partagées 

par l’ensemble des utilisateurs. 

Les objets changent de couleur, de forme, entrent en mouvement, parlent. 

Les sons sont modifiés, amplifiés, supprimés, des voix apparaissent. 

Des objets sentent soudain une odeur particulière. (Reynaud-Maurupt, 2006) 
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Récit de Karim après la consommation de champignons mexicains et hawaïens : 

« Une hallucination, c’est d’abord un blocage visuel. Style je marchais dans la rue, et 

je regardais un truc qui m’interpellait, je bloquais un petit moment, et je voyais que ça 

commençait à se déplacer. Par exemple, un arbre, je le voyais se déplacer, tout 

doucement, les branches qui grandissaient, je les voyais grandir, les branches ». 

 

La déroute 

 

Sorte d’état limite, à la croisée des autres effets. L’expérience est souvent perçue 

comme surprenante, Les consommateurs évoluent ou se voient évoluer dans un 

monde plein de surprises, sans habitudes. (Reynaud-Maurupt, 2006) 

 

Récit de Fabien après la consommation de champignons mexicains :   

« Les hallucinations visuelles, il y en a c’est impressionnant, parce que tu vas même 

voir la tête d’un pote ici avec le cou qui monte comme ça et qui revient se poser sur 

sa tête, ça va loin ». 

 

 

2.3.3 Les effets ressentis non désirés 
 
 

Réflexion 

 

La moindre chose est sujette à réflexion. Les questions fusent dans la tête du 

consommateur ; Pourquoi cela, pourquoi ceci… Il en est conscient mais est 

incapable de passer outre, de fixer sa pensée, comme obnubilé. Il persévère 

longuement dans l’expression d’une même idée. Les réponses sont rarement 

trouvées car une autre question traverse l’esprit du consommateur. (Reynaud-

Maurupt, 2006) 

 

Récit de Fabien après la consommation de Psilocybes : 

 « Des pensées incontrôlables, ça partait dans tous les sens, j’arrivai plus à arrêter 

de réfléchir, de dire : « arrête de réfléchir », ce n’était pas possible de faire ça ». 
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Idées noires 

 

Le consommateur ressasse des évènements vécus, tristes et non joyeux. En plus de 

l’effet dépresseur, il peut se fixer sur un événement passé, l’amplifier et en sortir des 

idées morbides.  

Les distorsions de la vision sont également à l’origine d’idées sordides. Les 

éléments, de l’environnement proche de l’utilisateur, se transforment en objets ou 

personnes angoissantes, terrifiantes. 

Ces illusions déclenchent alors un sentiment de peur et d’anxiété au sein des 

usagers. (Reynaud-Maurupt, 2006) 

 

Récit de Patrice après la consommation de Psilocybes :  

« C’est des sales sensations, tout est noir, le moindre truc ça te met dans un sale 

état, tu déprimes, le moral à zéro ». 

 

Troubles physiques 

 

- Nausées, diarrhées, crampes gastriques, vomissements, déshydratation. 

- Perte d’équilibre, vertige, étourdissement pouvant aller jusqu’à la perte de 

connaissance. 

- Eruption et démangeaisons cutanées. 

-Tachycardie, bradycardie, hypotension artérielle, modification du rythme respiratoire 

(accélération ou instabilité avec pauses et soupirs) 

-Tremblement, engourdissement et tensions des membres, hypereflectivité 

tendineuse 

- Mydriase (Précoce, prolongée, pouvant persister plus de 24h). 

- Hyperthermie, sudation excessive, congestion faciale. 

 

Les troubles digestifs sont très fréquemment déclarés et sont souvent propres aux 

drogues naturelles comme les champignons, contrairement aux drogues de 

synthèses. (Reynaud-Maurupt, 2006) 
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Figure 56 : Effets somatiques de la psilocybe chez des sujets normaux (DELAY et al, 
1959) 
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Flashback et amnésie 

 

Un retour temporaire des effets peut apparaître et se répéter jusqu'à plusieurs 

années après la prise d’un psychodysleptique hallucinogène. La personne revit son 

expérience de modification de conscience. L’appréhension de revivre ses désordres 

de perception récurrents peut nécessiter, si l’anxiété  est trop présente, une aide 

psychologique ou un traitement médicamenteux. 

 

Des pertes de mémoires peuvent se rencontrer après la consommation d’un 

champignon hallucinogène, aggravant souvent le sentiment d’angoisse suite à 

d’éventuels évènements passés. 

 

 

 

Figure 57 Evaluation des états de modification de conscience en fonction de la 
concentration en psilocybine (FRANZ, 2010) 
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2.4 Conséquences sanitaires et sociales  

 
 
 
 

Conséquences négatives : 

 

La conséquence sanitaire principale est, par la perte totale de contrôle de soi-même 

et de son environnement, le risque  d’accidents (défenestration, automutilation, 

hétéro-agressivité, accident de la voie publique,…), pouvant aller de la simple 

hospitalisation à la mort. 

La second risque sanitaire et social est la soumission involontaire (viol, chantage, 

extorsions de bien,…) 

 

Certains cas d’internements en instituts psychiatriques ont été rapportés. En effet, 

des consommateurs ayant des antécédents psychiatriques ou suite à une 

consommation excessive ont quitté le contact avec la réalité. D’autres ont développé 

des crises de paranoïa, anxiété, dépression. 

L’usage répété de drogues hallucinogènes, ou la poly-addiction, peuvent être à 

l’origine d’une rupture sociale. Au niveau familial et amical, l’usager s’isole et refuse 

toute relation. Le consommateur perd également toute motivation professionnelle; 

démission, absence de recherche d’emplois. (Reynaud-Maurupt, 2006) 

 

 

Conséquences positives : 

 

D’un point de vue purement social, l’usage récréatif de champignons hallucinogènes 

semble être à l’origine d’une amélioration ponctuelle des rapports interhumains 

(développement relationnel, empathie, ouverture d’esprit, intégration sociale, 

désinhibition). Ces derniers seraient décrits par la quasi-totalité des usagers, et cela 

même après l’arrêt de la consommation. 

Cette désinhibition serait en outre, la raison pour laquelle ces drogues 

hallucinogènes seraient consommées. (Reynaud-Maurupt, 2006) 
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Dépendance et tolérance 

 

La dépendance est essentiellement psychique. Comme toute sensation agréable 

ressentie, l’envie de les retrouver à nouveau est alors importante et l’emporte parfois 

sur d’éventuels désagréments. 

La dépendance physique est quasi nulle car la voie dopaminergique impliquée dans 

le circuit de la récompense n’est pas empruntée par la prise de champignons 

hallucinogènes. 

L’accoutumance se fait en quelques jours, ce qui signifie que le consommateur doit 

augmenter la dose pour ressentir les mêmes effets. (Reynaud-Maurupt, 2006) 
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3 La consommation en France 

3.1 Un point sur la législation en France 
 
 

En France, c’est l’arrêté du 22 février 1990 du Code de la Santé Publique (J.O. du 

07/06/1990) qui fixe la liste des substances stupéfiantes. 

 

 

Figure 58 Capture d'écran du JO du 7 juin 1990, (ANSM, 2013) 

On retrouve ainsi dans l’annexe III de ce Journal Officiel la psilocybine et la psilocine. 

Ce listing des substances stupéfiantes est non exhaustif car comme il est rappelé au 

début de chaque annexes, les substances concernées sont celles cités dans l’arrêté 

ainsi que : 

« - leurs isomères, sauf exception expresse, dans tous les cas où ils peuvent exister, 

conformément à la formule chimique correspondante desdites substances ; 

- les esters et éthers desdites substances ou isomères à moins qu’ils ne soient 

inscrits à une autres, dans tous les cas où ils peuvent exister ; 

- les sels des dites substances, de leurs isomères, de leurs esters et éthers dans 

tous les cas où ils peuvent exister ; 

- les préparations renfermant les produits ci-dessus mentionnés à l’exception de 

celles nommément désignées ci-dessous. » 
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Figure 59 Capture d'écran de l'annexe 3 du JO du 07 juin 1990, (ANSM, 2013) 

 

La psilocybine et la psilocine ne sont pas, comme vu précédemment, les uniques 

molécules hallucinogènes retrouvées dans les champignons hallucinogènes. 

C’est la raison pour laquelle les autorités, afin d’éviter tout ambiguïté, ont rajouté 

dans l’annexe IV, « Champignons hallucinogènes, notamment des genres 

Stropharia, Conocybe et Psilocybe » (CODE DE LA SANTE PUBLIQUE, 1990). 

 

 

 

 
Figure 60 Capture d'écran de l'annexe 4 du JO du 07 juin 1990, (ANSM, 2013) 

 
 
 

 

 

 



 

 74 

 

Etant inscrits sur l’arrêté du 22 février 1990 du code de la santé publique, les 

champignons hallucinogènes sont soumis à la législation sur les stupéfiants. 

Ci-dessous sont présentées les différentes peines pour infraction à cette législation. 
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Figure 61 Peines pour infraction à la législation sur les stupéfiants (INPES, 2013) 

 

En France, les saisies et interpellations sont très rares pour deux raisons :  

               - Absence de trafics établis et à grande échelle de substances 

hallucinogènes d’origines naturelles (approvisionnement facile par cueillette ou auto-

culture) 

               - Les champignons hallucinogènes sont très expérimentés mais ne font pas 

l’objet d’une consommation récurrente. (OCRTIS, 2004) (Figure 68) 

En 2013, les autorités ont saisies 213 kg de champignons hallucinogènes (EMCDDA, 

2013) 

De plus, la police et la gendarmerie ne disposent pas à l’heure actuelle, lors des 

contrôles routiers, de réactifs permettant de vérifier si le conducteur est sous 

l’emprise de champignons hallucinogènes ou non. (38) (CADET-TAÏROU et al, 2010) 

La France est un des pays les plus fermes sur la législation des champignons 

hallucinogènes. Certains de nos voisins européens ne sanctionnent que lorsqu’un 

abus est avéré, ou considèrent que seule l’utilisation de champignons frais est 

illégale. 
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3.2 Quelques chiffres 
 
 
Les fréquences de consommations : 

 

L’expérimentation = Avoir essayé au moins une fois dans sa vie. 

L’usage dans l’année = Avoir consommé une fois dans l’année précédente. 

L’usage dans le mois= Avoir consommé une fois dans le mois précédent. 

L’usage régulier = Consommer dans un ratio jour d’environ 1/3. 

L’usage quotidien = Consommer tous les jours. 

 

3.2.1 Expérimentation : 
 

 

 
Figure 62  Expérimentation (%) des champignons hallucinogènes et autres drogues 

à 17 ans (OFDT, 2011) 
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Figure 63 Expérimentation (%) des champignons hallucinogènes et autres drogues 
entre 18 et 64 ans (OFDT, 2011) 

 

Figure 64 Expérimentation (%) des champignons hallucinogènes et autres drogues 
entre 18 et 64 ans en fonction de différentes tranches d ‘âges (OFDT, 2011) 
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Figure 65 Expérimentation (%) en fonction du sexe et de l’âge (OFDT, 2011) 

 

 

3.2.2 Usage dans l’année 
 

 
Figure 66 Usage (%) dans l’année chez les 18-64 ans comparé à l’experimentation 

(INPES, 2011) (OFDT, 2011) 
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Figure 67 Comparaison de l’expérimentation (%) et de l’usage dans l’année de trois 

hallucinogènes dans les espaces alternatifs et technos (Quanti-festif 2004-2005 , 
trend) 

 
 
 
 
 
Commentaires : 
 
En analysant les chiffres de l’expérimentation, on remarque que les hommes de 18 à 

64 ans sont plus nombreux à essayer des champignons hallucinogènes que les 

femmes. Cette tendance est également observée chez les jeunes de 17 ans 

répondant à l’étude ESCAPAD. 

En France, la consommation de champignons hallucinogènes reste rare et fait 

souvent l’objet d’une prise expérimentale. 3,2% des personnes déclarent avoir déjà 

essayé les champignons hallucinogènes contre 0,2% qui déclarent en utiliser 

régulièrement. 

Chez les femmes, les jeunes sont plus expérimentatrices ; 2,1% contre 1,9% chez 

leurs ainées. 

Ces chiffres s’expliquent certainement par le fait que les femmes ont tendance à 

s’assagir avec le temps, n’étant généralement pas le cas de leurs homologues 

masculins. 
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C’est la tranche 25-34 ans qui est la plus sujette aux premières prises de 

champignons (6,4% des 25-34 ans). 

Chez les 18-64 ans, les champignons hallucinogènes arrivent en troisième position 

des drogues les plus expérimentées derrière le Poppers et la cocaïne. 

Chez les jeunes de 17 ans, les colles et les solvants remplacent la cocaïne, trop 

onéreuse et moins facile d’accès. (OFDT, 2011) 

En France, le Poppers est le produit le plus expérimenté car autorisé à la vente. La 

seule condition est d’être majeur puisque celui-ci est vendu exclusivement dans les 

sex-shops (OFDT, 2011). 

En dehors de l’expérimentation, peu de personnes déclarent avoir repris des 

champignons hallucinogènes et encore moins déclarent en avoir consommé dans 

l’année (0,2%). (OFDT, 2011) 

Les champignons hallucinogènes sont principalement consommés dans les espaces 

alternatifs (Rave party) avec près de 8 expérimentations sur 10 et près de un quart 

des consommations dans l’année. (REYNAUD-MAURUPT, 2006) (REYNAUD-

MAURUPT, 2007) 
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3.3 L’approvisionnement  

3.3.1 Ramassage :  
 

Le ramassage n’est possible que pendant une certaine période de l’année (juin à 

octobre). 

Les coins sont généralement gardés secrets par les consommateurs. 

3.3.2 Achat en ligne :  
 
Les champignons hallucinogènes sont autorisés à la vente dans certains pays où elle 

n’est pas prohibée par les traités internationaux. 

Les pays peuvent choisir d’interdire la vente s’ils sont secs ou préparées comme en 

Grande Bretagne ou aux Pays bas. Ainsi les smartshops contournent la loi en 

vendant les champignons à l’état frais. 

La vente en ligne se fait donc par l’intermédiaire de sites hébergés dans les pays où 

elle est autorisée. 

On peut donc, en France, commander directement des champignons sec ou des 

sclérotes, des kits de culture « Prêt à l’emploi » ou tout le matériel nécessaire à la 

production (chambre de culture, arrosage, lumière, substrat, filtre, seringue de 

spores...). 

3.3.3 Autoproduction : 
 
Souvent choisie pour deux raisons, l’autoproduction est un mode 

d’approvisionnement de plus en plus répandu. 

L’auto-culture permet, à moindre coût, de connaître l’origine de sa future récolte et 

donc de s’assurer de la qualité de son produit. 

Elle évite à l’usager de se fournir auprès d’une tierce personne et donc d’alimenter 

un éventuel réseau. 

 

Pour les plus novices, des kits de culture, directement prêts à l’emploi peuvent être  

achetés sur internet. Il suffit alors d’ajouter de l‘eau et mettre le kit à une température 

de 20-25 degrés dans un endroit lumineux et attendre. 

 

Les initiés peuvent, avec le matériel de culture nécessaire et les seringues de 

spores, produire des champignons hallucinogènes.  
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Apres la première récolte, les spores peuvent être récoltées à l’aide de seringues 

vides pour être réintroduites dans une future production. 

Pour ce procédé, l’investissement de base est plus important mais nécessite peu  

d’achats supplémentaires pour la réalisation d’autres cultures.bien les précautions et le 

mode d'emploi et champignons en 2 semaines ! 

3.4 Le prix 
 
 
Prix moyen de champignons hallucinogènes achetés dans 4 grandes villes : 

 
Tableau 2 Prix moyen de champignons hallucinogènes dans 4 villes (TREND, 2008) 

 Français (pour 10 unités) Exotiques 

Rennes 1 à 3 euros  

Metz 1 à 10 euros 
Frais : 1 à 1,5 euros le gramme 

Lyophilisé : 10 à 20 euros le gramme 

Paris 10 à 15 euros 15 à 20 euros les 10 unités 

Marseille  2 à 3 euros les 5 grammes 

 
 

Prix moyen des sclérotes « Truffes magiques » vendus sur internet : 

  

Il faut compter une dizaine d’euros pour 15 grammes de ses organes souterrains. 

Vendus frais, il faut en consommer une dizaine de grammes. 

 

Figure 68 Prix de 15g de sclérotes de P. mexicana (Capture d'écran du site 
zamnezia.fr) 
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 Coût de l’autoproduction : 

 

Un Growkit contenant une boite de culture de 1200ml inoculée de spores coûte une 

trentaine d’euros. 

Une seringue de spores de 10ml permet de faire 5 à 10 lots de champignons et 

coûte une douzaine d’euros. 

 
Figure 69  Prix d’un growkit de P. mexicana (Capture d'écran du site zamnezia.fr) 

 

 
Figure 70 Prix d’une seringue de 10ml de spores de P. cubensis amzoniens (Capture 

d'écran du site zamnezia.fr) 
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3.5 Usages et pratiques de consommation 
 
Plusieurs sites internet et forums ont été consultés pour connaître les modes de 

consommation des champignons hallucinogènes (OFDT ; CAAT.online.fr ; drogues-

info-service.fr ; erowid.org ; woodstop.over-blog.com) 

Les champignons hallucinogènes peuvent se consommer de différentes manières : 

Dans la majorité des cas, l’usager ne réalise aucune préparation, les champignons 

sont mâchés ou gobés crus. 

Un petit nombre de consommateurs (environ 2%) les sniffent ou les fument (à l’aide 

de douille, bang ou joint) après les avoir lyophilisé et pulvérisé (d’avantage pour 

Amanita muscaria qui contient un alcaloïde toxique à l’état frais se transformant en 

alcaloïde hallucinogène à l’état sec), manière de ressentir les effets plus rapidement 

ou lorsque la quantité disponible est insuffisante. 

L’amanite tue-mouches peut être consommée d’une manière plutôt originale : 

Une personne est désignée pour consommer le champignon frais. Il consomme ainsi 

la muscarine responsable des effets indésirables (hypersalivation, écoulement nasal, 

transpiration, vomissements, diarrhée, déshydratation). La muscarine est ensuite 

métabolisée en muscimole et acide iboténique, métabolites hallucinogènes. Ces 

derniers sont alors éliminés tels quels dans les urines, bues par les autres 

personnes. (NAVET, 1988) 

Enfin, l’usager peut décider de préparer ou transformer ses champignons : La 

préparation diffèrera en fonction du délai de consommation. (OFDT, 2013) 

 

3.5.1 Consommation immédiate 
 

- En infusion : On place la quantité de champignon souhaitée dans de l’eau 

bouillante et on laisse infuser. On ressentirait les effets au bout de 15 à 20mn. 

- Cuisinés (taboulé, pizza, omelette) : Le délai d’apparition des effets est 

sensiblement le même qu’avec l’infusion. 

3.5.2 Consommation future 
 

- Macérés : Plusieurs mois dans des alcools forts, à froid (rhums, eau de vie…) 

-En confiture 

-En tablette de chocolat : les champignons sont incorporés dans le chocolat fondu. 
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3.5.3 Quantités utilisées 
 
La quantité de champignons à consommer dépend de l’espèce, de son origine, des 

conditions de cultures et de l’âge.  

Elle dépend aussi de la sensibilité de chacun à la psilocybine. 

On considère que la psilocybine se trouve à une concentration d’environ 1% dans le 

champignon frais. 

La quantité psychoactive de psilocybine varierait entre 45 μg/kg et 315 μg/kg  

(HASLER et al, 2004). 

La dose recommandée est de 1 à 5g de champignons secs. Il faut multiplier par 10 la 

quantité si ce sont des champignons frais (grande quantité d’eau). 

 

3.5.4 Association à d’autres produits 
 

Généralement consommés seuls, les champignons sont parfois associés à d’autres 

produits pour en accentuer l’effet ou pour diminuer certains effets indésirables. 

- L’alcool favorisera la désinhibition. 

- Une petite dose d’ecstasy favoriserait l’empathie et la communication. 

- La cocaïne ralentirait la montée hallucinogène et réduirait ses effets.  

- Les opiacée amélioreraient une descente souvent mal supportée. 
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4 Potentiel thérapeutique de la psilocybine à travers deux 
exemples 

 

4.1 Etude de l’intérêt et de l’innocuité de la psilocybine dans la 
prise en charge pharmacologique des Troubles Obsessionnels 
Compulsifs 

 

4.1.1 Les Troubles Obsessionnels Compulsifs. 
 

4.1.1.1 Définition :  
 
Le DSM-IV (Manuel diagnostic et statistique des troubles mentaux) élaboré par 

l’American Psychiatric Association décrit la maladie obsessionnelle compulsive par 

« la présence d’obsessions et de compulsions récurrentes qui sont suffisamment 

sévères pour entraîner une souffrance ou une perte de temps importante (plus d’une 

heure par jour) ou qui interfèrent de façon significative avec les activités quotidiennes 

du sujet, son fonctionnement professionnel (ou scolaire) ou ses activités ou relations 

sociales habituelles » (1) (AMERICAN PSYCHIATRIC ASSOCIATION, 2004) 

Le DSM-IV classait les troubles obsessionnels compulsifs dans le groupe des 

troubles anxieux. 

Le DSM V (Mai 2013) la classe désormais comme une entité séparée. 

 
 

4.1.1.2 Epidémiologie :  
 
Autrefois considérés comme rares, ils toucheraient à l’heure actuelle environ 2% de 

la population adulte « Haute Autorité de Santé », amenant cette maladie au 4éme 

rang des pathologies psychiatriques après les troubles phobiques, les addictions 

(drogue, alcool) et la dépression (MYERS et al, 1984) 

Cette maladie touche aussi bien les hommes que les femmes. 

Ces troubles atteignent majoritairement le sujet jeune, avec une symptomatologie 

débutant avant 25 ans chez 65% des malades et 33% dès l’enfance. (HAS, 2005) 
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4.1.1.3 Clinique : 
 
Concernant les compulsions, on retrouve essentiellement chez l’adulte le lavage et la 

vérification (se relaver plusieurs fois les mains ; vérifier si le gaz est bien fermé…) 

Les activités répétitives sont fréquentes chez l’enfant (ouvrir/fermer une porte ; redire 

ou réécrire un mot). 

Les principales obsessions concernent la propreté et les catastrophes.  

Une difficulté dans la pose du diagnostic vient du fait que ses manifestations 

apparaissent dans la majorité des cas lorsque l’enfant est seul. 

Chez l’enfant, ce sont généralement des formes mixtes d’obsessions compulsions 

qui sont diagnostiquées.  (EXPERTISE COLLECTIVE INSERM, 2002). 

 

Tableau 3 Principales manifestations obsessionnelles et compulsives chez l'enfant et 

l'adolescent d'après Bouvard, 1995; Swedo et Rapoport, 1989 (EXPERTISE 

COLLECTIVE INSERM, 2002) 

Symptômes 

(Bouvard (1995 n=64)) (Swedo et Rapoport (1989 n=70)) 

Nombre % Nombre % 

                                           Obsessions 

Propreté 18 28 28 40 

Catastrophe 14 22 17 24 

Symétrie 6 9 12 17 

Thèmes sexuels 6 9 3 4 

Thèmes religieux 3 5 9 13 

                                          Compulsions 

Lavage 40 63 60 85 

Vérification 30 47 35 46 

Rangement 17 27 12 17 

Calcul mental 11 17 13 18 

Activités répétitives 14 22 36 51 

Toucher 9 14 14 20 

Conjuration 6 9 11 16 

Divers 9 13 18 25 
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4.1.1.4 Traitement pharmacologique 
 
Les recommandations thérapeutiques suivantes sont fondées sur différents guides 

du  World Federation of Societies of Biological Psychiatry (WFSBP) ; (BANDELOW 

et al, 2008) 

Elles décrivent les différentes stratégies thérapeutiques, notamment 

pharmacologiques, basées sur les critères définis dans l’ICD-10 (International 

Classification of Diseases, version 2010). 

Le traitement par Inhibiteur Sélectif de Recapture de la Sérotonine et antidépresseur 

tricyclique donnent de bons résultats (60 à 80%) (BANDELOW et al, 2008) avec une 

réduction des symptômes avoisinant les 50%. 

L’amélioration des symptômes peut se faire sentir dans un délai de 2 à 12 semaines. 

Le traitement d’entretien est plus long que dans la prise en charge des troubles 

anxieux (de 1 à 2 ans). 

D’une manière générale, la prise en charge nécessite des posologies plus élevées 

que dans le traitement de la dépression ou de l’anxiété. 

Les ISRS sont utilisés en première intention. 

Les ATD tricycliques ont une efficacité comparable mais sont utilisés en seconde 

intention imputable aux différentes précautions d’utilisations. 
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Tableau 4 Traitement pharmacologique des TOC selon les guides WFSBP   

(AMERICAN PSYCHIATRIC ASSOCIATION, 2004) 

 

 

Traitement DCI Dose recommandée chez l’adulte 

ISRS 

Escitalopram 10-20 mg 

fluoxetine 40-60 mg 

fluvoxamine 100-300 mg 

sertraline 50-200 mg 

paroxétine 40-60 mg 

citalopram 20-60 mg 

ATD tricyclique Clomipramine 75-300 mg 

IRSNA Venlafaxine 75-300 mg 

NaSSA Mirtazapine 30-60 mg 

IMAO Pénélzine 45-90 mg 

Antipsychotiques 

Quétiapine 150-750 mg 

Olanzapine 5-20 mg 

Risperidone 0.5 – 4 mg 

Haloperidol 3 mg 

Bêtabloquants pindolol 7.5 – 10 mg 
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1 2 : Apres 4 semaines et en cas de réponses insatisfaisantes 
2 3 : En cas de réponses insatisfaisantes 
24 : Apres 12 semaines 
34 : Apres 4-6 semaines 

 

Figure 71 Arbre décisionnel sur la Prise en  charge des TOC  

(MARTIN et al, 2013) 
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4.1.2 Etude sur 9 patients atteints de Troubles Obsessionnels 
Compulsifs  

 
 

4.1.2.1 Constat: 
 

Les traitements médicamenteux actuels ne permettent pas un contrôle suffisant de la 

maladie, laissant un nombre trop important de patients en échec thérapeutique. 

Afin d’éviter un recours à une neurochirurgie lésionnelle ou à une stimulation 

cérébrale profonde, les professionnels de santé et la Haute Autorité de Santé se sont 

penchés sur d’autres pistes moins invasives.(Haute Autorité de Santé, 2007) 

Le premier constat montre que les psychotropes les plus actifs dans le traitement 

des TOC sont les agonistes sérotoninergiques. A l’inverse, les antagonistes 

sérotoninergiques aggravent la symptomatologie. 

L’administration de champignons hallucinogènes (du genre Psilocybe), lors d’une 

prise récréative, réduit la symptomatologie des personnes atteintes de Troubles 

Obsessionnels Compulsifs.(DELGADO, MORENO, 1998) 

4.1.2.2 Essais : 
 

Etude en double aveugle, réalisée par University of Arizona Human Subjects 

Committee and the U.S. Food and Drug Administration. (MORENO, 2006) 

Elle a débutée en novembre 2001 et s’est achevée en novembre 2004. 

Les critères d’inclusion étaient basés sur le Structured Clinical Interview (FIRST et al, 

1996) for the Diagnostic and Statistical Manual of Mental disorder (DSM IV) 

(AMERICAN PSYCHIATRIC ASSOCIATION, 1994) 

 

4.1.2.3 Sujets 
 

- Neuf sujets : 7 hommes, 2 femmes 

- Age : de 26 à 62 ans (moyenne ± écart type = 40,9 ± 13,2 années) 

- Emploi : 3 des sujets étaient employés, 1 était femme au foyer, et 5 ne pouvaient 

travailler en raison de TOC trop handicapants.  

- Situation familiale : 6 sujets vivaient seuls, 2 vivaient avec un concubin, et 1 était 

marié. 
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4.1.2.4 Conditions requises : 
 

- Avoir signé l’accord de consentement. 

- Etre symptomatique au moment de l’étude : moyenne ± écart type = 24,1 ± 5 sur 

l’échelle d’obsession Compulsion de Yale Brown,  

- Etre résistant à un traitement de 12 semaines minimum par un ISRS (moyenne ± 

écart-type de 3,4 ± 1,9 échecs thérapeutiques). 

- Ne pas avoir d’antécédents psychiatriques, personnels ou familiaux. 

- Ne pas être dépendant à une autre substance. 

- Avoir toléré au moins la consommation d’un psychédélique avec une base indole 

avant l’administration de psilocybine. 

- L’examen clinique et les examens complémentaires ne devaient montrer aucune 

anomalie. 

- La prise d’antidépresseur devait être stoppée au moins 2 semaines avant le début 

de l’étude (6 pour la fluoxétine). 

 

 

4.1.2.5 Procédure 
 

Début de l’étude : 8h00, une collation est distribuée. Un test de dépistage des 

drogues et un test de grossesse (pour les femmes) sont réalisés avant chaque 

session.  

Les sujets sont ensuite escortés jusqu'à la salle d'examen, où ils resteront pendant  8 

heures.  

La psilocybine à l'étude est ingérée à environ 08h30  

Les sujets ont reçus 4 doses à 1 semaine d’intervalle:       

- 25 μg/kg très faible dose  

- 100 μg/kg faible dose 

- 200 μg/kg dose moyenne 

- 300 μg/kg forte dose 
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Les sujets vont recevoir les doses 100, 200 et 300 μg/kg dans l’ordre croissant. La 

très faible dose (25 μg/kg) sera introduite de manière aléatoire à partir de la semaine 

2. 

Semaine 1 : 100 μg/kg 

Semaine 2 : 200 μg/kg /kg ou 25 μg/kg 

Semaine 3 :300 μg/kg /kg, 200 μg/kg ou 25 μg/kg  

Semaine 4 : 300 μg/kg ou 25 μg/kg 

Afin de minimiser les interactions avec l’environnement, les sujets portent un masque 

et un casque avec de la musique. 

A la fin de la phase test, les sujets sont autorisés à changer la sélection musicale, à 

converser avec l’équipe, à enlever le masque et débriefer avec le directeur de 

recherche. 

Les sujets passent ensuite la nuit dans une unité psychiatrique sous étroite 

surveillance pour éviter tout incident. 

Ils sont autorisés à sortir le lendemain matin.  

 

4.1.2.6 Outil d’évaluation 
 
YBOCS= Echelle d’Obsession-Compulsion de Yale Brown 

 

C’est le système de mesure standard des obsessions-compulsions. (Annexe 6) 

La mesure de la sévérité des symptômes obsessionnels se fait à l’aide d’un entretien 

structuré. 

Les résultats ne sont pas biaisés par la présence ou l’absence d’un type particulier 

d’obsession ou de compulsion (GOODMAN et al, 1989) 

Le questionnaire comporte 10 items: Les 10 premiers sont relatifs à l’obsession et les 

10 derniers à la compulsion. 

La cotation va de 0 (Nul) à 4 (Extrêmement important). 

En fonction du score obtenu : 

- 10-18 : TOC léger causant une détresse mais pas forcément de 

dysfonctionnement ; une aide extérieure n’est pas réclamée. 

- 18-25 : détresse et handicap. 

-  ≥ 30 : handicap sévère nécessitant une aide extérieure (Haute Autorité de Santé, 

2005) 
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HRS=  Echelle d'Evaluation des effets Hallucinogènes 

 

L’HRS est un instrument non théorique, construit sur les observations rapportées par 

des utilisateurs coutumiers de substances hallucinogènes et ayant déjà ressentis 

tous les effets. Cette échelle mesure 6 aspects de l'expérience hallucinogène : 

somesthésie, affect, volonté, cognition, perception et intensité. (RIBA et al, 2001) 

 
 
EVA : Echelle Visuelle Analogique 
 
Il s’agit d’une échelle d’auto-évaluation de la douleur. Les patients évaluent leur 

douleur sur une réglette munie d’un curseur allant de 0 (absence de douleur) à 10 

(douleur maximale imaginable). 

4.1.2.7 Mesures 
 

- Les signes vitaux sont mesurés au début de l’ingestion puis à H+1, H+4, H+8 et 

H+24 

- Les scores YBOCS sont calculés immédiatement avant l’ingestion de psilocybine 

puis à H+4, H+8 et H+24  

- La mesure de l’EVA a été faite conjointement aux tests YBOCS. 

- L’évaluation des effets hallucinogènes (HRS) a été réalisée huit heures après la 

première ingestion.  

 

4.1.2.8 Résultats: 
 
Innocuité et tolérance 

 

Aucun effet indésirable n'a été observé sur l’intégralité de l’expérience mis à part un, 

qui a subi une légère poussée hypertensive. Cette dernière n’a été associée, ni à 

l’anxiété psychique, ni aux symptômes somatiques. 

Deux sujets ont arrêtés l’expérience, après le premier essai, ne supportant pas 

hospitalisation, jugée inconfortable. 

 
 
 



 

 96 

Effet sur les TOC symptômes 
 
 
 

 
Figure 72 Effets de la Psilocybine sur l'échelle YBOCS sur 24h (7)  

(MORENO et al, 2006) 

 
 

 
 
 

 
Figure 73 Différence entre le score YBOCS avant ingestion (baseline) et le plus petit 

score YBOCS (Minimum Score) observé sur les 24h post ingestion pour chaque 
dose et chaque sujet (7) (MORENO et al, 2006) 

 

O= YBOCS score 
avant ingestion 
de psilocybine 
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Figure 74 Moyenne des données de la figure 3 (7) (MORENO et al, 2006) 

 
 
 

 
Figure 75 Relation entre concentration et psilocybine et intensité sur l'HRS (7) 

(MORENO et al, 2006) 

 
L’analyse des mesures nous montrent que l’activité de la psilocybine, sur 

l’amélioration des symptômes, est essentiellement temps-dépendant et non dose-

dépendant. 

A l’inverse, l’intensité des effets hallucinogènes est dose-dépendant. 

Les 9 sujets ont vus leurs symptômes diminuer.  

En effet, une réduction du score YBOCS de 23% à 100% a été observée au cours 

des 4 sessions. 
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A long terme, 88,9% des sujets ont conservé une diminution de 25% du score 

YBOCS et 66,7%, une diminution de 50%. 

- 2 sujets avaient leurs obsessions-compulsions diminuées encore une semaine 

après l’ingestion. 

- 1 sujet, 6 mois après l’ingestion des 4 doses, restait asymptomatique. 

- 5 sujets ont jugé cette expérience psychologiquement et spirituellement très 

enrichissante. 

- 4 sujets rapportent avoir visité des planètes, s’être incarné dans une vie antérieure 

ou avoir parlé avec des divinités. 

 
 

4.1.2.9 Conclusion : 
 

Cet essai, de phase 1, réunissant un petit nombre de personnes atteintes de TOC 

résistants a démontré deux choses. 

- La première est l’innocuité, pour la consommation humaine, de 4 doses de 

psilocybine à une semaine d’intervalle. 

- La seconde est la réduction transitoire de la symptomatologie lors de l’ingestion de 

cet agoniste sérotoninergique. 

La réduction des troubles est-elle due à l’action pharmacologique de la psilocybine 

en tant qu’agoniste sérotoninergique ou bien est-elle tout simplement due à l’action 

psychédélique de cette drogue ou le résultat d’un conditionnement de 

l’expérimentateur ? 

La persistance de l’effet est-elle due à une sensation de bien être prolongée faisant 

suite à la prise de cette substance psychédélique ou est-elle due à un phénomène 

de Down-regulation au niveau des récepteurs 5HT2 post- synaptique ? (FIRST et al, 

1996) 

Cette maladie, très handicapante est considérée comme un « fardeau » pour les 

malades. 

Aujourd’hui, les malades atteints de TOC résistants sont dans une impasse 

thérapeutique. Les traitements pharmacologiques actuellement disponibles donnent 

des résultats insuffisants, laissant comme seule alternative la neurochirurgie. 

La piste de la psilocybine, en tant qu’alternative pharmacologique dans le traitement 

de la maladie obsessionnelle compulsive, mérite donc d’être explorée d’avantage. 
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4.2 Etude de l’intérêt et de l’innocuité  de la psilocybine sur la prise 
en charge pharmacologique de l’anxiété chez des patients 
atteints de cancers à un stade avancé. 

 

4.2.1 Introduction 
 

Depuis plusieurs années, les professionnels de santé s’accordent à dire que la prise 

en charge psychologique du patient cancéreux est un élément essentiel de l’arsenal 

thérapeutique (BREITHART, 2004). Les études menées entre les années 1950 et 

1970 ont montré que la prise de psilocybine était souvent associée à une 

amélioration de l’humeur, une baisse de l’anxiété et une diminution de la 

consommation d’antalgiques (KAST, 1962) ; (FISHER, 1970). 

Lorsqu’une personne est atteinte d’un cancer à un stade avancé, la prévalence de 

l’anxiété varie entre 28 et 79% (GOY,GANZINI, 2003) ; ( DAUCHY et al, 2002). 

L’étude suivante menée par S Charles et son équipe entre juin 2004 et mai 2008  a 

eu pour but de montrer l’intérêt d’un traitement par psilocybine chez des patients 

atteints d’un cancer avancé (GROB, 2010). 

Il s’agit d’une étude en double aveugle, avec placebo, ayant pour but de prouver 

l’innocuité et l’efficacité de la psilocybine dans le traitement des troubles anxieux 

chez les patients atteints d’un cancer à un stade avancé.  

 

4.2.2 Sujets : 
 
- 12 sujets atteints d’un cancer à un stade avancé (DSM IV) associé à des troubles 

anxieux. 

- 11 femmes et 1 homme âgés de 36 à 58 ans 

- Les cancers primaires diagnostiqués, étaient:  

                                         - Cancer du sein pour 4 patientes 

                                         - Cancer du colon pour 3 patientes 

                                         - Cancer des ovaires pour 2 patients 

                                         - Myélome multiple pour 1 patient 

                                         - Cancer du péritoine pour 1 patient 

                                         - Cancer des glandes salivaires pour 1 patient 
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- 8 ont achevé les 6 mois d’essais. 

- 11 ont fait 4 mois d’évaluation. 

- 3 mois d’évaluation ont été fait par l’ensemble des patients. 

- 2 patients sont décédés pendant l’étude. 

- 2 ont cessé l’évaluation car devenus trop malade. 

 

4.2.3 Conditions : 
 
Faire un examen médical dont un IRM et un examen psychiatrique. 

S’entretenir avec un oncologue. 

Signer un consentement éclairé. 

Etre atteint d’un cancer à un stade avancé associé à des troubles anxieux. 

Ne pas prendre de médicament le jour même et le jour suivant l’essai, excepté les 

médicaments prescrits ou OTC pour favoriser le sommeil (sauf 8 heures avant et 6 

heures après l’essai). 

 

4.2.4 Critères d’exclusions : 
 
- Cancer du système nerveux central. 

- Maladie cardio-vasculaire grave, HTA non traitée. 

- Anomalie de la fonction rénale ou hépatique. 

- Patient diabétique. 

- Episodes schizophréniques ou toute autre maladie psychiatrique. 

- Troubles bipolaires. 

- Troubles affectifs dans l’année précédant l’annonce du cancer. 

Médicaments contre indiqués dans les 2 semaines précédant l’essai : 

chimiothérapie, antiépileptiques, insuline, hypoglycémiants oraux. 

 

4.2.5 Antécédents d’expériences hallucinogènes : 
 
- 4 n’ont jamais eu d’expériences hallucinogènes. 

- 4 ont eu une expérience hallucinogène dans leur jeunesse (plus de 30 ans 

auparavant). 

- 2 ont eu une expérience plus de 5 ans avant l’essai. 
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- 2 ont eu une expérience dans l’année précédant l’essai.   

Les hallucinogènes concernés sont : LSD (n=7), Champignons hallucinogènes (n=5), 

Peyote (n=2), Ayahuasca (n=2). 

 

Les sujets ont été informés sur les différents effets qu’ils pouvaient ressentir lors de 

la prise de psilocybine. 

Les sujets ont été examinés dans un environnement favorable, avec un masque sur 

les yeux et un casque avec de la musique. 

 

 

4.2.6 Outils d’évaluations 
 

Beck Depression Inventory BDI (BECK et al, 1961)  

 

Construit sur la base des critères diagnostiques des troubles dépressifs du DSM IV, 

le BDI est un questionnaire d’autoévaluation constitué d'une série de questions 

élaborée pour mesurer l’intensité, la sévérité et la profondeur de la dépression. 

(Annexe1) 

Echelle de résultats :  

- 110: Hauts et bas considérés comme normaux 

- 1116: Troubles bénins de l'humeur (mais corrections à apporter 

- 1720: Cas limite de dépression clinique 

- 2130: Dépression 

- 3140: Dépression grave 

- >40: Dépression extrême  

 

Profil Of Mood State POMS (CELLA et al, 1987) 

 

- Instrument permettant de mesurer, de manière globale, les états d’humeurs et leurs 

fluctuations. 

- Sept facteurs sont mesurés, basé sur l’analyse de 65 items (Annexe 2) : 

Vigueur/activité ; Colère/hostilité ; Tension/anxiété ; Dépression/déception ; 

Incertitude/confusion ; Fatigue/manque d’énergie ; Amitié. 
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Le POMS utilisé pour cette étude est une version raccourcie car les patients étaient 

tenus de remplir les questionnaires avec une antériorité de seulement une semaine. 

 

On calcul ensuite le TMD : Total Mood Disturbance (Perturbation de l’humeur)= 

Addition des scores bruts de tension, dépression, colère, fatigue et confusion 

auxquels on soustrait la vigueur. On obtiendra alors un score entre – 24 et +177 

Plus le score est petit, plus l’humeur est stable. 

 

State-Trait Anxiety Inventory STAI : (SPIELBERGER et al, 1970) 

 

Inventaire d’anxiété Etat-trait Forme Y  

 

C’est une échelle d’autoévaluation permettant d’évaluer l’ «anxiété trait» AT(= 

tendance habituelle du sujet à être anxieux) et l’ «anxiété état» AE (= Anxiété 

ressentie à un moment T) 

L’inventaire est composé de 40 items ; 20 items pour l’anxiété «trait» et 20 pour 

l’anxiété «état». 

Pour chaque item de l’AT, 4 réponses peuvent être cochées : Presque jamais/ 

Parfois/ souvent, presque toujours (Annexe 4). 

Pour chaque item de l’AE, 4 réponses peuvent être cochés : Non/ Plutôt non/ Plutôt 

oui/ oui (Annexe 3). 

 

Brief Psychiatric Rating Scale  (OVERALL JE, GORHAM DR., 1962)  

 

Echelle de cotation psychiatrique brève  

C’est une échelle qui permet d’évaluer rapidement et efficacement un changement 

de symptomatologie.  

Elle comporte 24 items : 

Les items 1 à 14 sont basés sur les réponses des patients. 

Les items 15 à 24 sont basés sur le comportement du patient pendant la réalisation 

de l’entretien. 

La cotation se fait sur une échelle de 1 à 7 allant de très léger à extrêmement 

sévère. 
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5-Dimension Altered States of Consciousness 5D-ASC  (DITTRICH, 1999) 

 

Echelle mesurant à travers 5 items les altérations de l’humeur, de la perception, 

l’interaction avec son environnement et les pensées désordonnées.   

1 Oceanic boundlessness (OB) : Perte de soi dans une immensité avec perte de la 

notion du temps et des émotions 

2 Anxious ego dissolution (AED) : Dépersonnalisation. 

3 Visionary restructuralization (VR) : Altérations des perceptions visuelles comme 

des hallucinations. 

4 Auditory alterations (AA) : Hallucinations auditives, hypersensibilité aux sons. 

5 Reduced vigilance (RV) : Diminution de la vigilance, somnolence. 

 
 
 

4.2.7 Mesures d’évaluations 
 

La Pression Artérielle et la Fréquence Cardiaque sont mesurés à H-30mn, H0 (= 

moment de l’injection de psilocybine), H+1, H+2, H+3, H+4, H+5, H+6. 

La température a été mesurée juste avant l’injection et à H+6 

Fréquence des différents tests comportementaux : 

- J-1, BDI + POMS + STAI  

- J 0= Jour de l’injection 

- J+1 BDI+POMS+STAI 

- Après la dernière session : BDI+POMS+STAI + 5D-ASC 

- 15 jours après chaque session : BDI+POMS+STAI 

- A la fin de l’expérimentation, les BDI, POMS, STAI et 5D-ASC ont été réalisés. 
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4.2.8 Procédure : 
 
A leur arrivée à l’hôpital, les sujets ont été informés de nouveau sur la nature, les 

risques et le déroulement de l’étude. 

Les patients peuvent poser toutes leurs interrogations à l’équipe médicale chargée 

de superviser l’essai. 

L’essai commence dès le petit déjeuner. En effet, les différents outils d’évaluation 

sont mis en place afin de collecter toutes les données nécessaires à l’analyse. 

Deux sessions, à plusieurs semaines d’intervalles, ont été réalisées, de manière 

randomisée. Une session avec un placebo, la niacine, et une avec l’injection de la 

psilocybine à 0,2mg/kg. 

Les sessions commencent à 10h du matin. 

La niacine a pour intérêt de provoquer divers effets physiologiques (comme des 

bouffées de chaleurs) sans altérer la conscience. 

A la fin de la session (H+6), l’équipe médicale recueille les différents ressentis des 

sujets et complète les échelles d’évaluation.  

Les patients ont été suivis pendant les 6 mois qui ont suivi l’essai. 
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4.2.9 Résultats : 
 

Fonction cardio vasculaire : 

 

 

Figure 76 Effet de la psilocybine et du placebo sur la fonction cardiaque sur 6h 

(GROB et al, 2010) 

L’injection de psilocybine à la dose de 0,2mg/kg entraine une légère augmentation 

de la fréquence cardiaque et de la pression diastolique comparée au placebo 

Il y a une augmentation plus significative de la pression systolique avec un pic au 

bout de 2h. 

Pendant la durée de l’essai, aucune tachyarythmie ni arrêt cardiaque n’ont été 

enregistrés. 
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Retentissement psychologique : 

 

 

 

Figure 77  Effets de la psilocybine mesurés par la 5D ASC (A= Moyenne de B) 
(différents items) (GROB et al, 2010) 

 

 

L’analyse des résultats du 5D ASC montre des différences, nettement marquées, 

entre les effets de la psilocybine et du placebo. 

Il y a une nette augmentation de 2 items sous psilocybine : OB= immensité 

océanique (perte de la notion du temps, comme transporté…) ; VR= Modification de 

la vision (hallucinations…). 

Il y a une augmentation, moins nette, mais tout autant significative de l’AED= perte 

de la maitrise de soi 
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Figure 78 (A) : Moyenne des Scores BDI sous psilocybine et  placebo à J-1, J+1 et 
J+14/ (B) Moyenne des scores BDI à J-1 puis tous les mois pendant 6 mois. (GROB 

et al, 2010) 

 

 

Selon la figure 78A, on ne remarque pas de changement significatif du score BDI 

pendant les 2 semaines qui suivent l’administration. 

Néanmoins, comme le montre la figure78B, le score BDI chute de 30% après 1 mois, 

diminution qui se confirme au bout de 6 mois. 
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Figure 79  (A) Moyenne des scores POMS sous psilocybine et placebo à J-1 ; H+6 ; 
J+1 ; J+14/ (B) Moyenne des scores POMS à J-1 puis tous les mois pendant 6 mois 

(GROB et al, 2010) 

 

 

 

Il y a bien une diminution du score POMS (figure 79A), preuve d’une amélioration de 

l’humeur, baisse qui n’est pas constatée avec le placebo. 

La figure 79B nous montre quant à elle, qu’il n’y a pas de modification du score 

POMS durant les 6 mois qui suivent l’essai, comparé au score du jour précédant 

l’étude. 
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Figure 80 (A) Moyenne des STAI State sous psilocybine et placebo à J-1 ; H+6 ; 
J+1 ; J+14/ (B) Moyenne des STAI Trait sous psilocybine et placebo à J-1 ; H+6 ; 
J+1 ; J+14/ (C) Moyenne des STAI State à J-1 puis tous les mois pendant 6 mois/ 
(D) Moyenne des STAI Trait à J-1 puis tous les mois pendant 6 mois. (GROB et al, 

2010) 

 
La figure 80 (A) ne montre pas de changement significatif, comparé au score du jour 

précédant l’essai, mis à part une nette diminution au bout de 6h, qui s’effacera 

progressivement pendant les 2 semaines suivantes. 

La figure 80 (D) montre, quant à elle, une légère diminution, sur 6 mois, des scores 

« STAI Trait ». 

L’étude de la de BRI n’a pas montré de différence significative entre les scores avec 

et sans psilocybine. 
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4.2.10  Commentaires : 
 
L’objectif de cette étude a été de montrer que l’administration de psilocybine apporte 

un intérêt thérapeutique et qu’elle été dénuée de toute toxicité. 

L’administration de psilocybine à la posologie de 0,2mg/kg a apporté de bons et 

encourageants résultats, avec une perturbation mineure de la fonction 

cardiovasculaire mais avant tout une baisse de certains indicateurs de l’anxiété. 

En effet, l’analyse des résultats a permis de conclure à une baisse de l’état anxieux 

chez les patients interrogés lors de l’étude, baisse également constaté 6 mois après 

la seconde session d’essais. 

Par ailleurs, aucun effet psychologique indésirable n’a été rapporté à cette posologie. 
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Conclusion 
 
 
Les champignons hallucinogènes sont sur la troisième place du podium des 

substances les plus testées par les français, tout âge et milieux confondus. 

Fort heureusement, la consommation reste le plus souvent au stade de 

l’expérimentation. On ne déplore que très rarement un usage régulier, excepté dans 

la population fréquentant les milieux alternatifs. 

De plus en plus de pays revoient leurs réglementations sur les champignons 

hallucinogènes, rendant de plus en plus difficile l’approvisionnement par internet. 

Pour les plus aguerris, le moyen le plus simple de s‘en procurer reste la cueillette. 

Souvent très informés, peu de consommateurs apportent leurs champignons 

hallucinogènes à la pharmacie pour une identification. 

Le pharmacien d’officine peut donc difficilement jouer son rôle de professionnel de 

santé. 

Ces hallucinogènes sont peu craints par les populations car naturels. Ce manque 

d’information représente un réel problème de santé publique, confirmé par les 

différents accidents recensés sous l’emprise de ce type de substance. 

Les laboratoires investissent dans la recherche sur le potentiel thérapeutique que 

pourrait apporter la psilocybine. 

Plusieurs essais de phase I ont apporté des résultats concluants sur divers troubles 

psychologiques comme la dépression, l’anxiété, les addictions, les troubles 

obsessionnels compulsifs. 

Si un médicament à base de psilocybine obtient une autorisation de mise sur le 

marché, celui ne sera-t-il pas détourné pour son activité hallucinogène? 
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Annexes 
 
 

Annexe 1 BDI 

A 

0 Je ne me sens pas triste 

1 Je me sens triste 

2 Je ressens une tristesse continuelle dont je ne parviens pas à me défaire 

3 Je suis si triste et si malheureux que je ne peux presque pas le supporter 

B 

0 Je n'envisage pas l'avenir avec une appréhension                       particulière. 

1 J'envisage l'avenir avec appréhension 

2 Je ne vois rien qui puisse me réjouir 

3 
J'ai le sentiment qu'il n'y a rien à espérer de l'avenir et que la situation ne s'améliorera 

pas 

C 

0 Je ne me considère pas comme un raté 

1 
J'ai le sentiment d'avoir connu plus d'échecs que la moyenne dos gens. 

 

2 Quand je considère ma vie passée, je n'aperçois que des échecs 

3 J'ai le sentiment d'être un parfait raté 

D 

0 J'apprécie les choses exactement comme autrefois 

1 Je n'apprécie plus les  choses comme jadis 

2 Je ne retire plus aucune satisfaction de quoi que ce soit. 

3 Tout me déçoit ou m'ennuie 

E 

0 Je n'éprouve pas de sentiment de culpabilité 

1 J'éprouve parfois un sentiment de culpabilité 

2 J'éprouve souvent un sentiment de culpabilité 

3 J'éprouve constamment un sentiment de culpabilité 

F 

0 Je n'ai pas le sentiment d'être puni 

1 J'ai le sentiment que je serai peut-être puni 

2 Je m'attends à être puni 

3 J'ai le sentiment d'appartenir à la catégorie des punis 

G 

0 Je ne suis pas déçu de moi-même 

1 Je suis déçu de moi-même 

2 Je me trouve épouvantable 

3 Je me hais 

H 

0 Je n'ai pas le sentiment d'être pire que les autres 

1 Je me reproche mes fautes et mes faiblesses 

2 Je me fais constamment des reproches à cause de mes manquements 

3 Je me sens responsable de tout ce qui va mal dans ma vie 

I 

0 Je n’ai jamais songé à me faire du mal 

1 Il m'arrive de penser au suicide, mais je ne le ferai pas 

2 Je préférerais me supprimer 

3 Je me supprimerais si je le pouvais 

J 

0 Je ne pleure pas davantage qu'autrefois 

1 Je pleure davantage qu’autrefois 

2 En ce moment. je pleure sans arrêt 

3 Autrefois, j'arrivais à pleurer; aujourd'hui, j'aimerais, mais je ne le peux pas 

K 

0 Je ne suis pas plus irritable que d'habitude 

1 En ce moment, je m'énerve ou m'irrite plus vite que d'habitude 

2 Je me sens constamment irrité 

3 Ce qui m’irritait autrefois me laisse totalement indifférent aujourd'hui 

L 

0 Je n'ai pas perdu l'intérêt à l’égard des autres 

1 Je m'intéresse moins aux autres qu’autrefois 

2 J’ai perdu presque tout l'intérêt que je portais aux autres 

3 J'ai perdu tout l'intérêt que je portais aux autres 

M 
0 Je suis toujours aussi décidé qu'autrefois 

1 Je repousse les décisions plus souvent qu'autrefois 
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2 J’éprouve beaucoup plus de mal qu'autrefois à prendre des décisions 

3 Je suis incapable de prendre la moindre décision 

N 

0 Je n’ai pas l’impression de paraître moins bien qu’avant 

1 Je crains de paraître vieux ou moins attractif qu’autrefois 

2 
J'ai le sentiment que les changements intervenus dans mon aspect me rendent moins 

attrayant 

3 Je me trouve repoussant 

O 

0 Je travaille avec autant de facilité qu'autrefois 

1 Je dois me secouer avant d'accomplir une tâche 

2 Je dois me forcer pour le moindre travail 

3 Je suis incapable de travailler 

P 

0 Je dors aussi bien qu'autrefois 

1 Je ne dors plus aussi bien qu'autrefois 

2 Je me réveille une heure ou deux plus tôt qu'autrefois, et Il m'est difficile de rendormir 

3 Je me réveille plusieurs heures plus tôt qu'autrefois et ne peux plus me rendormir 

Q 

0 Je ne me fatigue pas davantage qu'autrefois 

1 Je me fatigue plus vite qu'autrefois 

2 Presque tout me fatigue 

3 Je suis trop fatigué pour faire quoi que ce soit 

R 

0 Je n'ai pas moins d'appétit qu’autrefois 

1 J’ai moins d’appétit qu’autrefois 

2 Mon appétit est moindre qu’autrefois 

3 Je n’ai plus d’appétit du tout 

S 

0 Je n'ai pratiquement pas maigri ces derniers temps 

1 J'ai perdu plus de deux kilos 

2 J'ai perdu plus de cinq kilos 

3 J'ai perdu plus de huit kilos 

T 

0 Je ne me soucie pas davantage qu'autrefois de ma santé 

1 
Je m'inquiète de mes problèmes de santé, tels que les douleurs, les ennuis gastriques 

ou la constipation 

2 
Je m'inquiète beaucoup de mes problèmes de santé, et il m'est difficile de penser à 

autre chose 

3 
Je m'inquiète tellement de mes problèmes de santé qu'il m'est impossible de penser à 

autre chose 

U 

0 Je n'ai pas constaté de changement dans ma vie sexuelle, ces derniers temps 

1 Ma vie sexuelle m’intéresse moins qu'autrefois 

2 Ma vie sexuelle m'intéresse beaucoup moins qu'autrefois 

3 J'ai perdu tout intérêt aux questions sexuelles 
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Annexe 2 Profil Of Mood State (POMS) 

FEELING Not at all A little Moderate Quite a bit Extremely 

1. Friendly 1 2 3 4 5 

2. Tense 1 2 3 4 5 

3. Angry 1 2 3 4 5 

4. Worm Out 1 2 3 4 5 

5. Unhappy 1 2 3 4 5 

6. Clear-headed 1 2 3 4 5 

7. Lively 1 2 3 4 5 

8. Confused 1 2 3 4 5 

9. Sorry for things done 1 2 3 4 5 

10. Shaky 1 2 3 4 5 

11. Listless 1 2 3 4 5 

12. Peeved 1 2 3 4 5 

13. Considerate 1 2 3 4 5 

14. Sad 1 2 3 4 5 

15. Active 1 2 3 4 5 

16. On edge 1 2 3 4 5 

17. Grouchy 1 2 3 4 5 

18. Blue 1 2 3 4 5 

19. Energetic 1 2 3 4 5 

20. Panicky 1 2 3 4 5 

21. Hopeless 1 2 3 4 5 

22. Relaxed 1 2 3 4 5 

23. Unworthy 1 2 3 4 5 

24. Spiteful 1 2 3 4 5 

25. Sympathetic 1 2 3 4 5 

26. Uneasy 1 2 3 4 5 

27. Restless 1 2 3 4 5 

28. Unable to 1 2 3 4 5 

29. Fatigued 1 2 3 4 5 

30. Helpful 1 2 3 4 5 

31. Annoyed 1 2 3 4 5 

32. Discouraged 1 2 3 4 5 

33. Resentful 1 2 3 4 5 

34. Nervous 1 2 3 4 5 

35. Lonely 1 2 3 4 5 

36. Miserable 1 2 3 4 5 

37. Muddled 1 2 3 4 5 

38. Cheerful 1 2 3 4 5 

39. Bitter 1 2 3 4 5 

40. ExauSsted 1 2 3 4 5 

41. AnxTious 1 2 3 4 5 

42. ReadUy to fight 1 2 3 4 5 

43. Good-natured 1 2 3 4 5 

44. Gloomy 1 2 3 4 5 

45. Desperate 1 2 3 4 5 

46. Sluggish 1 2 3 4 5 

47. Rebellious 1 2 3 4 5 

48. Helpless 1 2 3 4 5 

49. Weary 1 2 3 4 5 

50. Bewildered 1 2 3 4 5 

51. Alert 1 2 3 4 5 

52. Deceived 1 2 3 4 5 

53. Furious 1 2 3 4 5 

54. Effacious 1 2 3 4 5 

55. Trusting 1 2 3 4 5 
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56. Full of pep 1 2 3 4 5 

57. Bad-tempered 1 2 3 4 5 

58. Worthless 1 2 3 4 5 

59. Forgetful 1 2 3 4 5 

60. Carefree 1 2 3 4 5 

61. Terrified 1 2 3 4 5 

62. Guilty 1 2 3 4 5 

63. Vigorous 1 2 3 4 5 

64. Uncertain about things 1 2 3 4 5 

65. Bushed 1 2 3 4 5 

 
 
 
 

 

Annexe 3 Liste des items pour le calcul du score AE 

  

  
Not at 

all 
Somew

hat 
Moderatly 

so 

 Very 
much 
so 

1 I feel calm 1 2 3 4 

2 I feel secure 1 2 3 4 

3 A am tense 1 2 3 4 

4 I feel strained 1 2 3 4 

5 I feel at ease 1 2 3 4 

6 I feel upset 1 2 3 4 

7 
I am presently worrying over possible 

misfortunes 1 2 3 4 

8 I feel satisfied 1 2 3 4 

9 I feel frightened 1 2 3 4 

10 I feel comfortable 1 2 3 4 

11 I feel self-confident 1 2 3 4 

12 I feel nervous 1 2 3 4 

13 I am jittery 1 2 3 4 

14 I feel indecisive 1 2 3 4 

15 I am relaxed 1 2 3 4 

16 I feel content 1 2 3 4 

17 I am worried 1 2 3 4 

18 I feel confused 1 2 3 4 

19 I feel steady 1 2 3 4 

20 1 feel pleasant 1 2 3 4 
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Annexe 4 Liste des items pour le calcul de l'AT 

  
Almost 
never 

Sometimes Often 
Almost 
always 

21 I feel pleasant 1 2 3 4 

22 I feel nervous and restless 1 2 3 4 

23 I feel satisfied with myself 1 2 3 4 

24 I wish i could be as happy as others seem to be 1 2 3 4 

25 I feel like a failure 1 2 3 4 

26 I feel rested 1 2 3 4 

27 A am « calm, cool, and collected) 1 2 3 4 

28 
I feel that difficulties are piling up so that i cannot 

overcome them 
1 2 3 4 

29 
I worry too much over something that really doesn’t 

matter 
1 2 3 4 

30 I am happy 1 2 3 4 

31 I have disturbing thoughts 1 2 3 4 

32 I lack sel-confidence 1 2 3 4 

33 I feel secure 1 2 3 4 

34 I make decision easily 1 2 3 4 

35 I feel inadequate 1 2 3 4 

36 I am content 1 2 3 4 

37 
Some unimportant thought runs through my mind 

and bothers me 
1 2 3 4 

38 
I take disappointments so keenly that i can’t put 

them out of my mind 
1 2 3 4 

39 I am a steady person 1 2 3 4 

40 
I get in a state of tension or turnoil as i think over 

my recent concerns and interests 
1 2 3 4 
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Annexe 5 Concentration en psilocybine et psilocine dans 190 espèces de 
champignons 
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Annexe 6 Echelle de Yale Brown 

 
Annexe 7 
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